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INTRODUCTION 
 
 
 
Le Pays du Vignoble Gaillacois, Bastides Val Dadou et le Pays de Cocagne ont décidé de s’associer pour présenter une candidature conjointe à l’appel 
à projet LEADER (FEADER Axe 4 2007-2013). Cette candidature s’inscrit dans la continuité des actions déjà menées dans le cadre des contrats de 
Pays, des SCoT et des précédents dispositifs LEADER, elle s’insère dans les politiques de l’Etat, de la Région et du Département.  
 
Le rapprochement entre les deux pays s’est fait naturellement compte tenu des enjeux auxquels est confronté l’Ouest Tarnais et de l’opportunité de 
formaliser une stratégie commune Leader IV. Cette association permet d’aborder les problématiques de développement à l’échelle de l’ensemble du 
territoire afin d’élaborer un programme d’actions communes. 
 
L’entrée prioritaire du programme LEADER IV doit contribuer à une articulation « ville campagne ». Elle traduit une réalité géographique et 
fonctionnelle de ces pays et répond à l’enjeu de la cohésion territoriale, de son aménagement et de son développement. 
  
Aussi, la stratégie retenue au titre du programme privilégiera le maillage des équipements, la mise en réseau et la mutualisation, elle permettra enfin de 
mettre en place un véritable cadre d’accueil en renforçant l’attractivité du territoire. 
 
 
 
 
 
Le Président du Pays Vignoble Gaillacois, Bastides Val Dadou      Le Président du Pays de Cocagne 
 

           
  
 
Paul SALVADOR            Jacques ESPARBIE 
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CHAPITRE 1 : UN TERRITOIRE EN MUTATION, TRIANGLE DY NAMIQUE DU DEPARTEMENT 

 
 

I) Présentation de la zone : 

 

1) Un territoire sous influence, point de convergen ce des grands flux 
régionaux  
Ce territoire est situé au nord ouest et à l’ouest du département du Tarn, dans la région Midi-
Pyrénées. Il constitue en superficie plus d’un tiers du département du Tarn1. 
Le territoire bénéficie d’une position charnière dans l’aire métropolitaine Toulousaine : il se 
positionne au centre de trois agglomérations régionales : Albi, Montauban, Toulouse (environ 
50 Km) et non loin de la ville de Castres.  
 
Il est traversé par d’importants axes de communication, l’autoroute A68, qui dessert la zone 
grâce à six échangeurs (Saint-Sulpice, Rabastens, Lisle-Montans, Gaillac-Brens, Lagrave et 
Marssac) et bientôt sept (sur Saint-Sulpice). A raison d’un échangeur tous les 10 Km sans 
péage, cette situation favorise les échanges et les flux de diffusion de part et d’autre de cet axe 
autoroutier. D’autres axes routiers importants existent : les routes nationales forment un 
triangle reliant Albi, Castres et Toulouse (RN 88, RN 112, RN 126). Puis de nombreuses 
routes départementales relient les différents bourgs du territoire et constituent des liens internes 
importants. 
 
 

 
 
 
                                                 

1 La superficie du territoire est de 2 129 km² et celle du département de 5 758 km², le territoire Ouest Tarnais 
représente ainsi environ 37% du département. 

Le territoire Ouest Tarnais 
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Ce territoire est composé de 133 communes et de 109.5422 
habitants en 2005. 
Sa superficie est de 2129 km2, sa densité s’élève à 51,45 
habitants au km2, avec une densité plus importante au nord du 
territoire (59 habitants/km2) de part et d’autre de l’A68. 
 
Voir ANNEXE 1 : SUPERFICIE ET POPULATION DU 
TERRITOIRE 
 
La répartition de la population sur le territoire est inégale. Les 8 
communes les plus peuplées que sont Graulhet, Gaillac, Rabastens, 
Lisle sur Tarn, Couffouleux, Lavaur, Saint-Sulpice, Puylaurens 
concentrent près de la moitié de la population du territoire (soit 
environ 52.810 habitants) et témoignent d’un déséquilibre spatial 
au sein du territoire. Au cours des dernières décennies, la tendance 
a été à la concentration de la population dans les pôles urbains et le 
long des voies structurantes (fuseaux élargis de l’A68 et de la 
N126). 

 
 
 
 
 
 

2- Population sans doubles comptes, RGP de 1999 avec une actualisation en 2005. 
                                                 
2  
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2) Une longue tradition de coopération : un territo ire structuré et mobilisé 
 

Le territoire est presque totalement couvert par des communautés des communes 
à l’exception de deux communes qui sont isolées (Livers Cazelles et Maurens 
Scopont). Voir ANNEXE 2 : LES INTERCOMMUNALITES 
 
Les communautés de Communes adhérent directement aux Pays qui constituent 
ce territoire : 
 
Le Pays Vignoble Gaillacois, Bastides et Val Dadou est un territoire de projet 
cohérent organisé autour de deux bassins de vie : le Gaillacois et le Graulhétois. 
Crée en Juin 1996 sur la base de l’ancien Syndicat mixte des communes de 
l’Ouest du Tarn et de la communauté de communes Tarn et Dadou qui y a adhéré 
en mars 2003, le Pays dans sa dénomination et forme actuelle est un territoire 
vécu fortement organisé et structuré. Dès 1975 les acteurs du territoire s’étaient 
structurés dans le cadre d’une réflexion visant à optimiser et à maîtriser les 
impacts de l’autoroute A 68. Cette association constitue un embryon de la 
démarche Pays. 
 
Le Pays de Cocagne est également un territoire de projet cohérent créé en avril 
2003. De création plus récente, son élaboration a été initiée fin 2001 pour aboutir 
à la cohérence de son périmètre en juin 2004. Le périmètre du Pays Cocagne 
intègre 6 Communautés de Communes dont celle de la Montagne Noire  qui 
adhère à la démarche Pays depuis l’origine de son élaboration. 
 
 
Pour organiser le développement induit notamment par l’autoroute A68 et par un 
positionnement dans l’aire métropolitaine Toulousaine, concilier développement 
économique (agriculture, zones d’activités), touristique, la préservation des 
espaces naturels et paysagers et la cohésion des espaces urbains, ruraux et 
périurbains, les deux pays se sont engagés chacun dans l’élaboration d’un Schéma 
de Cohérence Territoriale (SCoT).  
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A noter que le périmètre SCoT du Pays Gaillacois est identique à celui du Pays, par ailleurs il est le premier SCoT arrêté dans la région Midi-Pyrénées 
(le 05 février 2008) 

 

3) Un territoire attractif qui connaît une croissan ce soutenue de population 
 
 
 

De 1982 à 2005, l’accroissement de la population a été de près de 15 000 habitants 
en 23 ans. Le rythme d’accroissement démographique ne fait que progresser lors 
des différents recensements ; il a doublé de 1990 à 1999 par rapport à la période 
de1982 à 1990, puis il a triplé de 1999 à 2005 par rapport à la période 1990 à 1999. 
Le territoire gagne plus d’habitants entre 1999 et 2005 (soit six années), qu’entre 
1982 et 1990. 
Ces chiffres témoignent de l’attractivité importante de ce territoire, attractivité 
surtout résidentielle. Au vu de cette croissance démographique, nous pouvons 
constater que ce territoire est en forte mutation. L’enjeu de l’accueil est de ce fait 
important sur le territoire Ouest Tarnais.  

  
 
 
 

Densité de population par 
commune 

Evolution du nombre d’habitants : 
+ 14 808 personnes 
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Marssac
sur-Tarn

Mazamet

Saint
Amans-Soult

Réalmont

Lacaune

Lisle-sur-Tarn

Saint-Sulpice

Labruguière

Rabastens

Lavaur

Graulhet

Gaillac

Carmaux

Castres

Albi

Attraction du pôle toulousain en 1999
en % des actifs ayant un emploi

plus de 20
de 10 à 20
de 5 à 10
moins de 5
pas d'attraction

 
 

L’évolution démographique globale du territoire 
cache cependant des réalités différentes : les taux 
d’évolution les plus élevés de la population du 
territoire se situent proche de l’agglomération 
Toulousaine. 
 
Le principal facteur de croissance démographique 
du territoire est migratoire. Elle est liée à une forte 
attractivité du territoire déterminée par une 
dynamique métropolitaine d’étalement urbain : le 
solde naturel reste très faiblement négatif. Cette 
dynamique marquée par un processus de 
recomposition de l’espace, de mutations socio-
économiques générant notamment des demandes 
complexes en matière de services et de transports 
pose la question de la cohésion sociale et territoriale 
et fait de l’aménagement et du développement 
équilibré du territoire un enjeu de premier ordre.  
 
Il s’agit de maîtriser et d’optimiser les effets induits 
par la dynamique de métropolisation et non de la 
subir. 

 
 

L’agglomération Toulousaine 
exerce une forte attraction dans 
l’ouest du département 
Données 2005 - INSEE 
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II) Caractéristiques du territoire : 
 

1) Un territoire fortement marqué par le travail de  la terre : 
Il possède une identité rurale forte puisque, les espaces agricoles représentent 61% du territoire (moyenne départementale : 53%). Le secteur agricole 
remplit plusieurs fonctions :  
 

-une fonction économique : l’économie du territoire est largement basée sur le tertiaire (59 % des emplois) mais le poids du secteur agricole est 
particulièrement important sur le territoire (11%) comparativement au département (7,5%).  
Cependant au sein du territoire des disparités existent. Globalement, l’activité agricole est moins présente sur les parties situées à proximité des 
agglomérations Toulousaine et Castraise, elle demeure le socle de l’économie et de la structure sociale des zones rurales. Par ailleurs, du fait de ses 
productions de qualité (vin de Gaillac, ail de Lautrec, élevage …), elle constitue une opportunité non négligeable de diversification économique autour 
de l’agrotourisme qui est devenu une activité économique à part entière, structurée autour d’une professionnalisation des acteurs. 
 

- une fonction d’entretien des espaces et des paysages et donc d’image du territoire. Elle construit le positionnement touristique du territoire. 
 
-une fonction identitaire forte pour les habitants mais aussi pour les visiteurs, qu’il convient également de valoriser par le biais du tourisme. 

 
 
L’agriculture est très diversifiée, on peut distinguer : 
 
-le vignoble Gaillacois, dans la plaine, les premières côtes et les coteaux au Nord et au Sud de la rivière Tarn, 
 
-la polyculture dans les vallées alluviales du Tarn et du Dadou et leurs affluents, vers les plaines de Castres,  
 
-les grandes cultures dans la plaine du Lauragais (céréales, oléagineux, protéagineux) qui profitent des eaux de la montagne noire. L’agriculture est 
qualifiée d’intensive et est tournée vers les cultures de vente au détriment des systèmes d’élevage, 
 
-l’élevage dans les vallées alluviales du Tarn et du Dadou et leurs affluents, dans les zones de montagne au Sud et sur les coteaux aux sols ingrats, 
 
-dans le sud ouest et sud du territoire, les productions agricoles sont très diverses : c’est la viande bovine qui vient en tête ; cependant, le lait de 
vache, les céréales, vins, produits ovins, fruits et légumes, pois chiches suivent de près.  
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Un territoire de vignoble millénaire : la vigne présente uniquement sur le Pays Gaillacois est un élément structurant qui donne le ton de l’activité 
agricole. En effet, le vin de Gaillac constitue un pilier de l’économie et la principale filière agricole et au delà une image représentative forte 
d’authenticité et de richesse. 
Le Pays Gaillacois concentre à lui seul 80 % de la production totale du vignoble de Gaillac, sur prés de 90% de la superficie plantée en vigne (plus de 
7000 hectares). 38 communes du territoire sont en zone AOC Gaillac sur un total de 53. 
La filière viticole est structurée autour de 3 caves coopératives (caves de Rabastens, Labastide de Lévis, Técou rassemblant à elles trois 65 % de 
l’ensemble des vignerons de l’appellation Gaillac) d’un négociant vinificateur (Cave de Gaillac) et de 130 caves particulières.  
Les trois caves coopératives et le négociant se situent sur le territoire du Pays Gaillacois ainsi que 123 caves particulières qui élaborent du Gaillac. 
L’ensemble de ces entreprises coopératives et caves particulières sont fédérées au sein du Syndicat de l’AOC Gaillac. 
 
L’attractivité résidentielle en développant d’autres usages de la terre (habitat, activités économiques, services…) fragilise fortement les trois fonctions 
du secteur agricole, qu’il convient dès lors de préserver et de conforter.    
 

1.1 Un secteur agricole qui se fragilise  
L’activité agricole subit les mêmes phénomènes qu’au niveau national : une forte diminution de la SAU entre 1988 et 2000, puis une baisse plus légère 
entre 2000 et 2005. Malgré cette baisse des surfaces agricoles, l’emprise agricole du territoire reste supérieure à la moyenne du département et le 
secteur de la production agricole et agroalimentaire représente 3800 emplois. L’agriculture a donc un poids économique important.  
 
En revanche, le nombre de chefs d’exploitations et de co-exploitants est en baisse entre 1988 et 2005, et parallèlement la taille des exploitations 
agricoles augmente, au détriment de l’installation des jeunes agriculteurs.    
 
Au regard de la crise actuelle, le secteur viticole est en cours de restructuration (exploitation, équipements, commercialisation, image) et l’enjeu 
principal est de soutenir ce secteur par la valorisation touristique du vin comme un produit de qualité (voir le réseau « tourisme de terroir » page 22). 

 
 

Ces difficultés ne sont pas spécifiques à notre territoire, mais elles sont accentuées par les conséquences des enjeux liés à la périurbanisation (étalement 
urbain, mitage…). Bien souvent les terres qui ont disparu sont les terres situées dans les vallées de part et d’autre de l’A68, c'est-à-dire celles qui ont la 
valeur agronomique la plus élevée. Cette diminution des terres agricoles entraîne des problèmes économiques bien sûr, mais aussi des risques de 
mitage, de banalisation des paysages, d’apparition de friches et de points noirs paysagers (les bâtiments agricoles abandonnés par exemple), de dilution 
de l’identité du territoire…  
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1.2 Une agriculture qui se tourne vers une diversification et une production de qualité  
 
L’agriculture biologique en plein essor 
 
Le territoire compte un nombre très important d’exploitants agricoles qui produisent du bio : 92 producteurs en agriculture biologique y sont présents, 
ce qui représente 87% des producteurs bio du département du Tarn. 
Ils produisent sur 3086 hectares en majorité des grandes cultures, puis du maraîchage. Voir ANNEXE 3 : L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE 
Il est à noter que la plus grande coopérative de cultures biologiques de France (AgriBio Union) a son siège à Salvagnac, ce qui est révélateur du 
dynamisme de ce secteur sur le territoire.  
 
Une dynamique agricole sous le signe des productions de qualité  
 
Les certifications et labels sont nombreux sur le territoire et témoignent de la volonté de produire de la qualité et de répondre à une demande des 
consommateurs en terme de qualité d’origine naturelle des produits et de traçabilité des filières. Voir ANNEXE 4 : LISTE DES PRODUCTIONS DE 
QUALITE 
 
Les deux productions de qualité les plus importantes sont : 
 

- L’AOC Gaillac :  
Aujourd’hui ce sont 18 millions de bouteilles qui portent la dénomination AOC Gaillac. Le syndicat AOC Gaillac précise au travers d’un cahier 
des charges strict la définition des différents produits.  L’attention est également marquée sur la protection des terroirs viticoles ; la quasi 
majorité des surfaces de l’AOC est conduite en lutte raisonnée.  

 
 - L’ail Rose : le Syndicat de Défense du Label Ail Rose de Lautrec est créé en 1959 et le Label Rouge est obtenu dès 1966. L’Ail Rose de 
 Lautrec est d’ailleurs aujourd’hui encore le seul Ail à bénéficier du Label Rouge. En 1996, l'Ail Rose de Lautrec obtient une protection 
 européenne avec l’Indication Géographique Protégée (IGP).  La surface d'Ail Rose de Lautrec labellisable étant de 360 hectares répartis sur la 
 zone IGP/Label Rouge (88 communes dans le sud-ouest du département). Le tonnage d'Ail Rose de Lautrec labellisé varie selon les années 
 entre 400 et 800 tonnes. Il représente entre 40 et 60 % de la production totale d'ail rose des 175 producteurs engagés dans la démarche qualité 
 Label Rouge.  
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Une diversification agricole de plus en plus tournée vers la vente directe et le tourisme : 
 
Afin d’accroître leurs revenus et pour pérenniser leurs entreprises, les agriculteurs diversifient leur activité en développant la vente directe et/ou 
l’accueil à la ferme. 
 
En 2007, 32 fermes sous Label « Bienvenue à la ferme » ont été recensées sur le territoire sur les 58 fermes que compte le Tarn : 
- 16 fermes font de l’hébergement, 
- 16 fermes font de la découverte gastronomique, 
- 6 fermes sont des fermes pédagogiques 
 
D’autres exploitations agricoles proposent de l’hébergement (chambres d’hôtes, gîtes) sous le label « Accueil paysan ». 
Les exploitants ayant recours à la vente directe sont également de plus en plus nombreux. 16 % des agriculteurs vendaient en 2000 tout ou partie de 
leur production en vente directe sur le Tarn. Cette commercialisation est largement pratiquée par les viticulteurs puisque 65 % vendent directement leur 
production (restaurants, cavistes, …). Les motivations sont diverses : traditions, nécessité financière, contacts avec l’acheteur. Il répond également à 
une demande des consommateurs qui ont une attente de plus en plus exigeante par rapport aux produits qu’ils consomment : fraîcheur du produit, 
traçabilité, image du terroir. Pour valoriser la qualité de l’accueil et des produits, une charte qualité « Tourisme de terroir » a été créée sur le pays 
Gaillacois (voir le réseau « tourisme de terroir » page 22). 
 
Les marchés de plein vent : 
 
13 marchés de plein vent ont lieu hebdomadairement sur le territoire, ils participent à conserver le lien social et permet aussi aux exploitants agricoles 
de vendre leur production, sans intermédiaire. Ils font partie intégrante de notre culture et participe à améliorer l’économie des exploitants agricoles. 
 
Les enjeux aujourd’hui sont donc : 

- préserver les terres agricoles notamment en zone périurbaine (grâce aux SCoT) 
- aider les agriculteurs à saisir l’opportunité de diversification des activités liée à l’attractivité résidentielle  
- soutenir la qualité dans la production et l’accueil agricoles pour en faire un facteur d’attractivité touristique 
- utiliser les qualités paysagères liées à cette image agricole dans l’aménagement du territoire. 

 
L’enjeu aujourd’hui est de renforcer la diversification des produits et activités agricoles (vente directe, tourisme vert…) en accompagnant les 
prestataires dans un souci de qualité et de démarches collectives et structurées.   
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2) Une économie marquée par un tissu dense de petit es et moyennes entreprises 
 

2.1 De nouveaux secteurs après le déclin de l’industrie traditionnelle 
On note sur le territoire quelques filières traditionnelles industrielles qui ont connu des difficultés conjoncturelles liées à la concurrence internationale 
et à la délocalisation de la sous-traitance : la mégisserie et le textile sur le secteur de Graulhet, le bois de la forêt de la Grésigne (scieries, 
ameublement…). Le déclin de l’industrie traditionnelle se fait au profit d’industries nouvelles qui viennent diversifier les filières locales et continuent 
leur développement en apportant une nouvelle dynamique le long de l’A 68. 
 
La pharmacie et la parapharmacie occupent une place de plus en plus importante sur les 2 pays avec l’implantation et le développement des 
Laboratoires Pierre Fabre et de son tissu de sous-traitants. 
Sur le territoire et principalement sur les sites urbains, de nouveaux créneaux industriels ont émergé : gélatines agro-alimentaires, transformation de 
matières plastiques, pharmacie, constructions mécaniques, fabrication de composants de construction, produits agro-alimentaires. En bordure 
d’autoroute, la plasturgie et la chimie renforcent l’activité industrielle. 
 
Divers aménagements ont été réalisés par les structures intercommunales ou communales, notamment la mise en place de parcs d’activités en bordure 
des grands axes autoroutiers, dans les zones urbaines ou rurales. Ces zones permettent d’accueillir les entreprises locales en développement qui ont 
besoin de plus d’espace, certaines d’entres elles sont disponibles pour des activités de la région Toulousaine qui se délocalisent. D’autres intéressent de 
petites et moyennes entreprises mais aussi les artisans locaux. 
 
Le territoire est particulièrement bien couvert en structures d’accompagnement des entreprises : 2 pépinières d’entreprises à Gaillac et à Graulhet, et 2 
hôtels d’entreprises en projet à Gaillac et à Saint Sulpice, une couveuse à Saint-Sulpice principalement dédiée au développement de l’entreprenariat au 
féminin. 
 
 
Les schémas de développement des infrastructures économiques établis au niveau des pays ont permis de définir un pacte d’aménagement qui 
hiérarchise, qualifie et définie de nouvelles solidarités et complémentarités entre les différents pôles de compétences urbains et espaces périphériques, 
et de faire des préconisations en matière d’insertion paysagère et environnementale, de qualité des services offerts aux entreprises, afin que ces zones 
préservent l’identité et valorisent l’image qualité du territoire (effet vitrine et dynamique des espaces).  
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2.2 Un tissu de petites entreprises dynamiques (entreprises commerciales, artisanales et autres) mais concentrées dans les 
pôles urbains 

 
Le secteur de l’artisanat continu à jouer un rôle de premier ordre que ce soit en matière de services à la population mais aussi en matière de maintien de 
l’appareil de production du territoire en lien avec des filières motrices. Bon nombre d’entreprises artisanales relève du travail de la pierre, des 
métaux/mécanique (sous-traitance aéronautique) et de la construction/bâtiment (sur le pays Gaillacois, entre 1995 et 2005, le nombre d’entreprises 
artisanales du bâtiment est passé de 452 à 559 ; à titre d’exemple, le pays connaît 330 nouvelles constructions résidentielles par an).  
La question de la transmission / reprise des entreprises reste l’enjeu majeur du secteur artisanal.  
Par ailleurs, les entreprises sont concentrées dans les pôles urbains, ce qui pose la question de l’offre de services de proximité en zone rurale. 
 

 
 

2.3 Un tissu fragile de petits commerces ruraux de proximité 
La préservation des services de proximité est un élément indispensable au maintien des populations en milieu rural. On observe l’attractivité de l’axe 
autoroutier et des pôles urbains de Gaillac, Graulhet, Lisle sur Tarn, Rabastens, Saint Sulpice, Lavaur, Puylaurens, offrant une gamme complète de 
commerces y compris grandes surfaces.  
La bonne couverture en grandes surfaces alimentaires et non alimentaires malgré certaines disparités territoriales permet d’éviter une trop grande 
évasion commerciale vers des pôles urbains hors territoire. 
 
L’enjeu pour les acteurs du territoire est de trouver un équilibre entre développement de la grande distribution et maintien du petit commerce et de 
consolider les bassins de vie en développant la fonction « territoire à vivre » sur la fonction résidentielle. 
 
Malgré les animations développées dans le cadre des associations de commerçants artisans et les dispositifs mis en œuvre par les chambres consulaires 
type OMPCA, le développement et la transmission des commerces et des services à la personne en centre bourg paraît difficile et reste donc pour le 
territoire une priorité. 
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3) Un territoire attractif qui appelle le développe ment et l’adaptation de l’offre de services aux bes oins de la 
population 
 
L’attractivité résidentielle du territoire engendre une explosion de la demande en service qui est en partie couverte par des équipements d’échelle 
régionale et départementale. Cependant, il reste à conforter les équipements et services dans les pôles urbains dans une logique de maillage urbain/rural 
d’une part et d’autre part moderniser et adapter les services aux nouveaux besoins en zone rurale. 
 
Etant donné l’attractivité résidentielle du territoire, le développement des services à la population est depuis une dizaine d’années une priorité des 
territoires et le thème central du programme Leader + pour le Pays vignoble Gaillacois. 
 
 
 

3.1 Des besoins grandissants en équipements sociaux, culturels, petite enfance, jeunesse et personnes âgées  
 
Le territoire est bien couvert en services d’enseignement et en équipements sanitaires:  
 
Pour le secondaire, le territoire dispose de 13 collèges (2 à Gaillac, 2 à Rabastens, Graulhet, 2 à Saint-Sulpice, 2 à Lavaur, Puylaurens, Lautrec, 
Vielmur sur Agout et Dourgne),  de 5 lycées (3 d’enseignement général à Lavaur, Gaillac, Graulhet et 2 lycées d’enseignement professionnel à Lavaur 
et Graulhet) 
 
Pour le primaire, la présence de réseaux intercommunaux (Réseau d’école Rurales et Regroupements Pédagogiques Intercommunaux) apportent une 
réponse aux besoins spécifiques des écoles rurales : les écoles situées dans les secteurs où la population infantile est la moins importante font partie 
pour la plupart de réseaux destinés à optimiser leur fonctionnement et rendant possible leur maintien en dépit d’effectifs réduits. 
 
Les équipements sanitaires (centres hospitaliers, centres médico-psychologiques) et sociaux sont localisés dans les principales communes (Gaillac, 
Graulhet, Rabastens, Lisle sur Tarn, Cadalen, Lavaur, Saint Sulpice…) et le secteur bénéficie de la proximité des centres hospitaliers Albigeois et 
Toulousain (CHU Rangueil, Purpan). 
 
En revanche, en matière d’équipements sociaux, culturels, petite enfance, jeunesse et personnes âgées, les besoins sont croissants. 
Concernant les personnes âgées, la quasi-totalité du territoire est couvert par des associations d’aides à domicile l’aide à domicile (ADMR) est 
également présente sur la majeure partie du territoire, avec en complément les organismes publics (CCAS). 
 



 19 

La prise en charge des personnes âgées est assurée soit par les maisons de retraite (Cadalen, Lagrave, Lisle sur Tarn, Rabastens, Salvagnac, Gaillac, 
Graulhet, Saint Sulpice, Lavaur, Puylaurens, Lautrec et Dourgne), soit à domicile par un réseau de services prévus à cet effet. 
 
Cependant, les phénomènes de vieillissement de la population que connaît le territoire ne peuvent qu’entraîner un accroissement des besoins en 
équipements et services pour personnes âgées. 
 
Partant de ce constat et des résultats d’une étude gérontologique, le Pays du Vignoble Gaillacois a engagé une réflexion dans le cadre du Pôle 
d’excellence rurale avec comme première réponse le projet Habitat Services. Une cinquantaine de logements adaptés aux personnes âgées vont être 
construits ou réhabilités sur le Pays Gaillacois : ces logements seront situés à proximité des services ou bénéficieront d’un accès facilité, seront adaptés 
par leur qualité architecturale au handicap (faciliter les girations à l’intérieur du logement, équipements dans les sanitaires type douche sans ressaut, 
barres d’appui, ergonomie des commandes…). En outre, les communes et services à la personne (maison de retraite, aide à domicile, services de soins, 
d’urgence) ont pris des engagements coordonnés afin d’offrir une réponse rapide et adaptée aux demandes des locataires ; les premiers résultas sont 
prometteurs puisqu’à Gaillac par exemple, les locataires des 12 logements adaptés sont satisfaits notamment par rapport au système de réponse mis en 
place (un seul interlocuteur le CCAS qui coordonne le système et renvoie les demandes vers les services adaptés).  Le territoire a souhaité rendre cette 
démarche reproductible, afin de réfléchir à un maillage du territoire. 
 
 
Mais les besoins les plus marqués en matière de services à la population se situent au niveau des équipements petite enfance, enfance et jeunes. 
En effet, l’apport de population active jeune sur le territoire a entraîné notamment des besoins accrus en services pour les jeunes enfants. L’offre 
s’organise et se structure, grâce au travail mené par les communautés de communes et Pays. En effet, le Pays Vignoble Gaillacois a déjà travaillé dans 
le cadre du programme LEADER+ sur un rééquilibrage de l’offre de services à destination des jeunes enfants en soutenant l’effort d’équipement de 
nombreuses structures collectives petite enfance permettant ainsi d’accroître leur capacité d’accueil. 
Ainsi, des dispositifs performants d’accueil de la petite enfance (crèches familiales, parentales, haltes-garderies, relais d’assistante maternelles, multi 
accueil, lieu passerelle) ainsi qu’un dispositif d’accueil et de garderies périscolaires sont en place sur le territoire et s’efforcent de répondre aux besoins 
croissants de la population et aux nouvelles demandes. 
 
A titre d’exemple, le Pays Gaillacois disposera prochainement d’une capacité d’accueil pour 1 015 enfants, alors que 1.380 enfants seraient à prendre 
en compte. Soit, un différentiel théorique de 365 enfants, et de 243 places en accueil collectif, si l’on considère que seul ce type d’offre est en mesure 
de couvrir le déficit. La part non négligeable de ménages récemment installés sur le territoire et de personnes dont l’activité professionnelle en est 
éloignée est également à prendre en considération. Ces aspects peuvent en effet rendre plus difficile le recours aux réseaux de solidarité familiaux et 
amicaux et impliquer des besoins spécifiques tels que l’accueil en horaires atypiques, l’accueil d’urgence ou ponctuel,… On remarque également que 
l’offre en accueil collectif est essentiellement localisée dans les communes urbaines ne pouvant jouer ainsi pleinement son rôle d’offre de service de 
proximité pour les habitants des autres communes.  
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Au sein du Pays de Cocagne, la compétence « petite enfance » est prise en charge par les communautés de communes qui réalisent et gèrent les 
équipements d’accueil collectif et soutiennent les initiatives associatives. Des actions sont également mises en place pour favoriser le développement 
de l’accueil individuel par la création de relais d’assistantes maternelles. 
 
Les enjeux aujourd’hui sont : 
 

- adapter l’offre d’accueil à l’évolution sociodémographique du territoire et aux besoins nouveaux et quelquefois spécifiques qui 
apparaissent, 

- développer une offre d’accueil de proximité dans l’espace rural,  
- favoriser la mutualisation et l’harmonisation de l’offre d’accueil (et des coûts) dans un souci de pérennité de ces équipements. 

  
Les schémas de développement culturel réalisés sur les 2 pays mettent en avant central est d’accroître l’attractivité de l’offre et des équipements 
culturels. Ainsi, les orientations communes de la politique culturelle des deux pays sont les suivantes : 

 
- inscrire la culture dans l’économie par le biais du tourisme, en incluant l’offre culturelle (musées, animations…) et en particulier le 

patrimoine dans des projets touristiques : signalétiques et signalisations, lieux de référence sur le patrimoine bâti et naturel, circuits de 
découverte urbain, création de point de vente de produits… et inclure l’offre culturelle dans les produits touristiques,  

 
-  moderniser et développer qualitativement les équipements culturels : accessibilité personnes handicapées, espaces pour l’accueil de 

groupes notamment scolaires, modernisation de la muséographie, accroître l’utilisation de moyens de découverte interactifs (notamment 
en utilisant les TIC)…,  

 
 
- mettre en réseau les musées et centres d’interprétation du territoire : création d’espaces « pays » à l’entrée des sites, de fils rouges sur la 

muséographie et l’interprétation pour une présentation des sites dans leur dimension territoriale. En effet, le maillage des équipements 
culturels constitue un réel enjeu artistique et territorial, mais aussi un vecteur d’attractivité touristique indispensable au développement 
du territoire, 

 
- développer les lieux dédiés aux spectacles vivants et manifestations culturelles. 

 
 
 
En conclusion, dans l’espace rural, l’enjeu aujourd’hui pour le territoire est d’éviter de créer des zones purement résidentielles (des « communes 
dortoir ») et de favoriser le développement d’activités économiques et de services de proximité. 
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4) Le tourisme, un secteur porté par une offre tour istique de qualité et des acteurs qui se structuren t 
 
Le tourisme est une activité créatrice de richesse économique à part entière et un secteur qui se développe bénéficiant d’un potentiel patrimonial et 
environnemental de qualité. L’authenticité constitue le principal produit d’appel de ce territoire.  
 
En effet, ce territoire bénéficie de nombreux atouts lui permettant ainsi d’être attractif d’un point de vue touristique : 

 
-la proximité de lieux touristiques de renommée nationale : Albi et sa cathédrale, Cordes sur Ciel…. 
-une bonne accessibilité (A68 et réseau de routes départementales) 
-une bonne répartition des structures d’accueil sur tout le territoire (15 offices de tourisme ou syndicats d’initiatives) avec un réseau qui se 
constitue progressivement à l’échelle des pays sous l’impulsion du Comité départemental du Tourisme du Tarn 
-une bonne répartition de l’offre en terme d’hébergement sur le territoire avec plus de 17.000 lits dont la moitié se situent dans les 
hébergements marchands et une part importante de l’hôtellerie de plein air qui confirme le caractère rural du territoire.  
    Voir ANNEXE 5 : LA REPARTITION DES HEBERGEMENTS MARCHANDS 
-un positionnement en terme de classement et de qualification de l’offre en « milieu de gamme » voire « haut de gamme » 
-une offre randonnée très importante sur le territoire  qui se développe selon la démarche de qualité départementale: réseau de sentiers balisés, 
labellisés valorisés à travers des fiches randonnée (le territoire est traversé par les GR 36 et 46, le chemin de Saint Jacques de Compostelle…) 
-un patrimoine naturel riche, favorable à la pratique d’activités de pleine nature 
-un patrimoine architectural des bastides, villages perchés, patrimoine jacquaire (notamment sur Rabastens avec l’église Notre dame du Bourg 
classée au patrimoine mondial de l’Unesco), sites archéologiques importants (Montans, Lagrave, souterrains de Saint-Sulpice…) et présence 
d’un petit patrimoine très important sur l’ensemble du territoire (pigeonniers, moulins, lavoirs, fontaines,) sont autant de thèmes de découverte 
originale du territoire.   Voir ANNEXE 6 : FREQUENTATION DES PRINCIPAUX SITES TOURISTIQUES 
 
-un cadre naturel diversifié : variabilité de milieux et de paysages sur le territoire (13 entités paysagères différentes) 
-présence de l’AOC Gaillac et du label rouge de l’ail de Lautrec 
-une diversité des produits offerts aux touristes : des bases de loisirs dont une à dominante environnementale (base départementale de la forêt de 
Sivens) et 8 bases nautiques, des golfs, fermes équestres, école de pilotage et de voile 
-la présence du label « plus beau village de France » pour les communes de Puycelci, Castelnau de Montmiral, Lautrec. 
 

 
Le tourisme sur ce territoire est donc à la fois un tourisme de séjour associé à des vacances détentes axées sur les activités de plein air mais aussi un 
tourisme de découverte organisé autour de visites du patrimoine architectural et viticole en plein développement. 
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Les initiatives soutenues par les partenaires publics se développent depuis 10 ans afin de faire du territoire une destination touristique privilégiée :  
- mise en place de circuits thématiques (des bastides et du vignoble), panneaux d’informations touristiques et équipements des sites en bornes 
interactives, dans le cadre du programme Leader II du pays Gaillacois 
- programme de communication et de promotion touristique à l’échelle des pays.   
 
Sur le Pays Gaillacois, la stratégie mise en place à l’échelle du territoire depuis quelques années concourt à organiser, coordonner et structurer l’offre 
touristique. Elle s’appuie sur les acteurs de terrain et prestataires qui veulent travailler ensemble et se structurer. 
 

 
Le programme LEADER + a permis d’expérimenter cette démarche de structuration en réseau à l’échelle territoriale, au niveau :  
 
-des prestataires acteurs de différentes filières (touristique, restauration, viticole) dans le cadre de la démarche tourisme de terroir autour 
d’une charte qualité. 
 L’objectif est de valoriser la culture du vin et les terroirs, autour d’un label, s’appuyant sur un réseau de prestataires touristiques et de 
producteurs (offices de tourisme, caves, restaurateurs, hébergeurs, sites touristiques…). Le label vise à garantir l’authenticité par la découverte 
des terroirs touristiques d’appellation à forte identité, la qualité des prestations, le respect de l’environnement et la connaissance des offres du 
territoire.  
Depuis 2004, une première phase de constitution du réseau a permis de labelliser 117 prestataires, et une deuxième phase permet aujourd’hui 
d’élaborer des outils de promotion du réseau (carte, classeur des prestataires, présentoirs…) 
-des offices de tourisme du pays, démarche reconnue exemplaire par la FROTSI mais qui reste à conforter : 8 
-des hébergements touristiques avec la mise en place d’une signalétique homogène (hôtels restaurants : 9 ; campings PRL  :3 ; gîtes : 17 ; 
chambres d’hôtes :6 ; tables et chambres d’hôtes : 10 ; meublés : 3)  
-des restaurateurs avec la mise en place d’un réseau bistrots de pays  
-les produits du terroir : 5 
-les activités, sites : 8 
-les caveaux : 48 

 

 
Voir ANNEXE 7 : PRINCIPES DU LABEL TOURISME DE TERROIR 

 
 
 

L’enjeu aujourd’hui est pour le Pays Gaillacois d’inscrire l’ensemble des projets touristiques dans cette démarche structurée et pour le Pays de 
Cocagne d’initier une démarche de structuration autour de produits d’appel (pastel, safran, ail), tout en renforçant pour les deux pays la qualité 
de l’accueil.  
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Le territoire souhaite notamment mettre l’accent sur le label « tourisme 
et handicap » qui récompense les structures (hébergements, restauration, 
sites, loisirs) qui font des efforts d’accessibilité de l’équipement pour les 
différentes déficiences (motrice, visuelle, auditive, mentale) selon un 
cahier des charges très précis. A ce jour, 17 sites sont labellisés sur le 
département dont 8 sur le territoire. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le programme LEADER + a également permis sur le Pays Gaillacois 
d’engager des partenariats forts avec des territoires nationaux (commune de 
Banyuls) et communautaires (notamment italiens via l’association nationale 
des villes du vins) autour d’un nouveau concept d’itinéraires culturels du 
vin et des vignobles, s’appuyant sur la notion de paysages viticoles et d’une 
histoire commune. Ce concept en passe d’être reconnu d’ici la fin de l’année 
2008 au niveau du conseil de l’Europe. L’enjeu aujourd’hui est : 
  - d’une part de faire de ce concept un facteur de développement 
économique : décliner ce concept en produits touristiques, en faisant de la 
qualité de l’environnement (paysages, patrimoine…) et de la qualité de vie un 
facteur d’attractivité pour de nouvelles clientèles et de nouveaux créneaux 
(tourisme durable autour de l’oenotourisme).  

- d’autre part d’initier sur la base des SCoT et à partir de ce concept un 
travail sur la mise en valeur des qualités paysagères fortes du territoire. 

 

Sites labellisés « Tourisme et 
Handicap» 
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5) Un territoire aux multiples facettes constitué d e paysages diversifiés et spécifiques de l’Ouest Ta rnais 

Le territoire est un territoire nature particulièrement accueillant et 
recherché pour la qualité de ses paysages et son environnement 
préservés. La richesse patrimoniale du territoire réside dans sa 
multiplicité d’entités paysagères : 13 sur le territoire répertoriées par le 
Conseil Général du Tarn. Ces entités paysagères très distinctes, 
marquent des espaces bien définis et sont ponctués d’éléments de petits 
patrimoines remarquables (pigeonniers, moulins, croix …). Cette 
diversité paysagère (vallées, forêts, plans d’eau, coteaux, rivières…), 
génère des espaces de qualité dont la valorisation, intégrée dans un 
projet global, constitue un enjeu important de développement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entités paysagères du 
territoire 
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En définitive, de par la multitude de ses paysages et des actions qui en 
découlent, et parce que le paysage créé un sentiment fort d’appartenance 
et d’attachement à une identité locale lié à un lieu de vie, le territoire doit 
répondre à des enjeux paysagers primordiaux face à l’étalement urbain de 
certains bourgs centre : 

- Préservation des paysages agricoles marqués par des coteaux 
boisés et des zones à pratiques intensives de l’agriculture de type 
céréalières 

- Intégration des paysages dans l’aménagement du territoire par 
l’utilisation d’outils de planification au plan urbanistique, 
environnemental, économique, ….tels que les ScoT. Ceci afin 
d’anticiper les conséquences néfastes pour l’environnement d’un 
développement urbain non raisonnée et de remédier aux 
problématiques liées au mitage urbain, à l’implantation non 
réfléchie de zones artisanales et industrielles, de lotissements. Le 
développement urbain et périurbain rapide, lié à l’agglomération 
Toulousaine en particulier, doit être conditionné à des contraintes 
d’ordre réglementaire afin de limiter le développement non 
maîtrisé des zones pavillonnaires et industrielles. 

 

 

 

 

 

 

 

Patrimoine et Espaces naturels 
d’intérêt écologique 
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Pour ce faire, le territoire s’attachera avant toute action à veiller en amont 
que celle-ci s’intègre dans une démarche environnementale avec une 
perspective de développement durable affirmée grâce aux SCoT. 

Mais des enjeux forts sont également présents en matière de :  

- valorisation des sites touristiques et de loisirs, préservation du 
petit patrimoine bâti lié notamment à la rivière, création et 
réhabilitation de sentiers de randonnées, la mise en valeur de 
vues sur le paysage (belvédères, entretien et plantation de haies, 
intégration paysagère des bâtiments agricoles, …) 

- réhabilitation du patrimoine architectural par l’utilisation de 
matériaux nobles, affichant une forte identité architecturale 
locale 

- gestion d’aménagements liée à l’eau : gestion des cours d’eau  et 
des plans d’eau (retenues collinaires, gravières,…) 

- préservation et valorisation de sites d’intérêt naturel de type 
ZNIEFF ou Natura 2000  (vallée de l’Agout,…) présents sur le 
territoire. 

 
 

Occupation des sols 
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CHAPITRE 2 : ENJEUX ET STRATEGIE DU DEVELOPPEMENT T ERRITORIAL 

I) Synthèse du diagnostic et des enjeux du territoi re : 
 
Thèmes Forces du territoire Faiblesses du territoire Enjeux à traiter en terme de 

développement local sur le 
territoire 

Enjeux portés par le GAL 

 
 
 
Positionnement 

-passage de l’A68 au Nord du 
territoire et présence de 6 
échangeurs 
 
 
-situation à proximité 
d’agglomérations (Albi, 
Toulouse, Montauban et 
Castres) qui crée une 
attractivité « naturelle » du 
territoire  
 
 
-mixité et répartition 
homogène et maillage entre 
pôles urbains et bourgs relais.  
 
 
 
 
 
 
 

-dépendance du territoire par 
rapport à ces agglomérations 
 
-apparition de nouveaux 
enjeux liés à la 
périurbanisation (demande 
sociale, demande foncière) 
 
-une concentration des 
activités et des populations le 
long de l’A68 et des axes 
routiers structurants  
 
-difficulté à faire pénétrer dans 
le territoire les visiteurs qui 
empruntent les grands axes 
routiers 
 
-tendance à la banalisation des 
entrées du territoire 

-préserver le caractère et 
l’authenticité des paysages qui 
constituent l’atout, la vitrine et un 
vecteur d’attractivité résidentielle, 
touristique et économique 
 
 
-maintenir une cohésion 
territoriale en favorisant la 
diffusion des flux de l’espace 
urbain vers l’espace rural 

-offrir des services et prestations de 
qualité au sein des espaces ruraux en 
relais des centres bourgs 
 
-proposer une signalétique afin 
d’orienter les flux touristiques à 
l’intérieur du territoire 
 
-travailler l’intégration paysagère et 
architecturale des points d’entrée du 
territoire (les nœuds de diffusion) 
 
-préserver le caractère et 
l’authenticité des paysages visibles 
depuis les infrastructures 
autoroutières et routières qui sont la 
vitrine du territoire 
 
-inciter le voyageur à quitter l’axe 
routier pour découvrir les richesses 
de l’arrière pays 
 
-conforter le maillage des services 
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entre pôles urbains (grands 
équipements) et bourgs relais 
(services de proximité) 
 

 
 
Démographie 

-augmentation de la population 
dans les villages et les bourgs 
centre 
 
-tendance au rajeunissement de 
la population 
 
-installation de nouveaux 
migrants (facteur de 
dynamisme) 

-manque de structuration du 
territoire en faveur de l’accueil 
et de l’intégration des 
nouvelles populations 
 
-la capacité des collectivités à 
répondre à des demandes 
importantes et diverses en 
matière de services 

 
-intégrer les nouveaux arrivants 
sur le territoire 
 
-développer et assurer la pérennité 
d’une offre de services adaptée à 
la population et la capacité 
financière des collectivités locales 

-maintenir le lien social 
 
-harmoniser l’offre de services sur 
l’ensemble du territoire 
 
-moderniser l’offre de services et 
l’adapter aux nouveaux besoins 
 
-organiser l’offre de services par un 
maillage et une mutualisation des 
équipements 

 
 
Economie 
Emploi 
 
 
 

- positionnement par rapport à 
Toulouse, Albi, Montauban et 
au regard de l’axe A 68 
 
-des entreprises innovantes et 
des filières à haute valeur 
ajoutée : pharmacie, 
aéronautique, plasturgie … . 
 
-une offre d’accueil et de 
services aux entreprises 
complète et organisée 
 
-accroissement démographique 
qui génère une économie 
résidentielle (services, 
bâtiments …) 

-taux de chômage élevé 
notamment féminin (en 
cocagne) 
 
-inadaptation de l’emploi local 
à la demande des entreprises : 
qualification faible 
 
-la baisse de l’emploi 
industriel 
 
-les établissements 
économiques se concentrent  
autour des pôles urbains au 
détriment de l’espace rural 
notamment en matière 
d’activités de services 

-optimiser le positionnement du 
territoire pour capter des activités 
à haute valeur ajoutée 
 
-anticiper et développer  les 
formations favorisant une 
meilleure qualification des 
hommes et des femmes du 
territoire 
 
-maintenir une activité 
économique en milieu rural 

 
- développer les TPE en milieu rural 
en lien avec les besoins de la 
population en agissant sur la 
transmission des entreprises et des 
savoirs faire 
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Agriculture 

-poids important de la 
viticulture et image forte 
 
-secteur de création d’emplois 
(travaux saisonniers…) 
 
-représentation du mouvement 
coopératif et structuration 
professionnelle 
 
-diversification des activités 
vers le tourisme 
(hébergements, produits 
locaux…) 
 
-produits agricoles de qualité 
et émergence d’un secteur 
d’agriculture biologique 
 
-image gastronomique du 
territoire basée sur des produits 
de qualité forts (vin de Gaillac, 
ail rose de Lautrec) 
 
-authenticité des savoirs faire 
 
-valeur identitaire des espaces 
agricoles (supports de la 
biodiversité et des paysages) 

-difficulté de transmission des 
exploitations 
 
 
-faiblesse de 
l’accompagnement de 
l’agriculture biologique 
 
 
-marketing et 
commercialisation des produits 
viticoles 
 
 
-faiblesse de l’organisation de 
la filière bois 
 
 
-manque de notoriété de 
certains produits de qualité 
 
 

 
-valoriser l’identité du territoire 
par le biais des produits agricoles 
phares de qualité pour en 
développer leur consommation et 
les marchés. 
 
 
-faire de l’activité agro touristique 
une activité économique à part 
entière 

 
- promouvoir des produits de qualité 
 
-mettre en réseau des agriculteurs 
pour la vente des produits de qualité 
 
-accompagner les exploitations 
agricoles dans leur diversification 
 
-conforter les démarches agro 
touristiques en cours 



 30 

 
-place importante de 
l’agriculture en terme d’emploi 
 
-contribue à l’équilibre du 
territoire rural dans les 
différents usages du foncier 

 
 
 
Commerce 
et artisanat 

-une offre commerciale 
complète  
 
-des territoires ruraux non 
désertés par la population 
 
-des activités pourvoyeuses 
d’emplois 

-une concentration de l’offre 
en milieu urbain au détriment 
des petits établissements de 
proximité dans les bourgs 
ruraux 
 
-difficulté de reprise et/ou de 
transmission des commerces 
de proximité 
 
-faiblesse de l’offre de services 
artisanale sur les territoires 
ruraux attractifs 
 

-enjeu d’aménagement du 
territoire : 
Une offre équilibrée sur tout le 
territoire et adaptée aux besoins 
des populations 

-identifier les besoins en milieu rural 
 
-soutenir les TPE en milieu rural 

 
 
 
Tourisme 

-potentiel touristique de la 
zone et atout important du 
dynamisme des zones rurales 
 
-cadre et qualité de vie et 
image forte patrimoine, 
environnement 
 
-produits agricoles de qualité 
et authenticité : patrimoine 
authentique divers, témoin de 

-une structuration de l’offre 
touristique à renforcer 
 
-un professionnalisme à 
conforter 
 
-agro tourisme : politique 
d’offre à élaborer 
 
-manque de valorisation du 
patrimoine 

-renforcer la notoriété du territoire 
autour de son identité 
 
-aider à la promotion en 
accompagnant le développement 
d’une offre de produits de qualité 
combinant l’attractivité des sites 
touristiques et la valorisation de 
l’offre diffuse du territoire 
 
 

-renforcer la structuration des 
prestataires notamment à travers 
Tourisme de Terroir 
 
-valoriser le caractère agricole et 
viticole du territoire dans l’économie 
touristique 
 
-assurer un développement 
touristique durable s’appuyant sur la 
gestion durable des espaces, en lien 
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ressources naturelles locales 
(bois, terre/ brique, ardoise) 
 
-offre touristique en voie de 
diversification 
 
-présence forte d’Offices de 
Tourisme et Syndicats 
d’initiatives sur tout le 
territoire 
 
-démarche de structuration des 
prestataires autour de 
Tourisme de Terroir 

 - renforcer l’économie touristique 
du territoire : développer 
l’attractivité touristique des zones 
rurales de manière à maintenir et 
accroître un tissu économique 
dynamique 
 

avec le potentiel environnemental du 
territoire 
 
-assurer un développement 
touristique sur la base de la qualité 
de l’accueil et des produits 
(valorisation des labels de qualité…) 
 

 
 
Services 

-présence de services liés à 
l’emploi (offre et demande) 
-maillage des services 
sanitaires et sociaux sur le 
territoire 
-proximité des centres 
hospitaliers Albigeois et 
Toulousains 
-bonne répartition de l’accueil 
scolaire (primaire, secondaire) 
-présence de centres de 
formations - proximité de 
pôles universitaires et de 
filières techniques supérieures 

-insuffisance et inadaptation 
des services sur une majeure 
partie du territoire dû à l’afflux 
de nouvelles populations 

-développer, adapter et répartir 
l’offre de services à la population 
(notamment petite enfance, 
adolescence, personnes âgées) sur 
le territoire 

-accroître l’attractivité de l’espace 
rural par l’offre de services 
 
-répondre aux besoins par la 
modernisation, le maillage et la 
mutualisation de l’offre 
 
 

 
 
 
Histoire et 

-richesse des ressources 
patrimoniales (patrimoine 
architectural, savoir-faire) 
-fort passé historique 

-ressources historiques et 
culturelles insuffisamment 
mises en valeur 
-savoir-faire locaux 

-faire découvrir l’identité du 
territoire dans ses différents 
aspects (historiques, culturels, 
paysagers, patrimonial, 

-faire connaître la destination 
touristiques en développant des 
itinéraires d’intérêt régional mettant 
en lien l’histoire, les traditions, les 
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Patrimoine -identité culturelle (bastides, 
terre, vignoble, pastel, ail…) 
-présence de centres d’intérêts 
culturels (poterie, 
archéologie…) 

abandonnés ou sous-exploités 
mettant en péril certaines 
industries 

gastronomique…) 
 
-privilégier le développement 
durable en s’appuyant sur une 
gestion durable des espaces, 
valorisant le potentiel 
environnemental du territoire et 
préservant les milieux naturels 
(diminuer toutes sortes de 
pollutions environnementales) 

savoir-faire, la gastronomie, les 
produits du terroir…: itinéraire sur 
le pastel, le vin… 

Environnement  
 
Paysages 
 
Espaces 
naturels 

-environnement naturel de 
qualité 
 
-variété des paysages 
 
-diversification importante des 
milieux naturels : faune, flore, 
eau 
 
-un territoire d’accueil de 
nouvelles populations 
 
-cadre de vie de qualité 
 
-variété de l’occupation des 
sols 

-pas de politique 
environnementale spécifique et 
concertée 
-faiblesse de l’organisation de 
la filière bois 
-régression de la trame 
bocagère 
-un territoire soumis à la forte 
pression démographique et 
foncière dûe à l’arrivée de 
nouvelles populations 
-un territoire enchâssé entre les 
agglomérations de Toulouse, 
Albi, Montauban 
-artificialisation croissante des 
terres, étalement urbain le long 
de l’A68 entraînant un risque 
de dégradation des milieux 
naturels et perte de la 
biodiversité 
-hausse du coût du foncier dû à 
un marché de report du marché 

-valoriser au plan touristique les 
cours d’eau Tarn et Agout et de 
leurs affluents 
-sensibiliser à la gestion durable 
de la ressource eau 
-préserver les grands massifs 
forestiers, le petit boisement et le 
réseau de haies pour préserver la 
biodiversité 
 
-favoriser une gestion 
fonctionnelle des espaces 
forestiers, c'est-à-dire combiner 
les fonctions économiques, 
sociales et environnementales de 
la forêt. 
 
-maîtriser, anticiper et organiser 
l’accueil de nouvelles populations 
pour favoriser un développement 
équilibré et cohérent du territoire 
notamment entre espaces urbains 

-préserver de la biodiversité dans le 
cadre de Natura 2000, Espace 
Naturel Sensible et actions sur 
corridor écologique (préservation 
des espèces locales…) 
 
-protéger les qualités paysagères et 
patrimoniales du territoire qui 
contribuent à sa qualité de vie en les 
utilisant dans l’aménagement du 
territoire (intégration paysagère) en 
portant l’effort sur les points 
d’entrée de l’espace rural (les nœuds 
de diffusion) 
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Toulousain, 
-accentuation de la dispersion 
territoriale de l’urbanisation 
-accroissement de l’offre en 
lotissements 
-disparité de revenu entre zone 
urbaine et zone rurale 

et ruraux 
 
-maîtriser les enjeux liés à la 
périurbanisation (artificialisation 
croissante des terres, étalement 
urbain…) 

 
 
 
Habitat 

-richesse architecturale et 
patrimoine rural bâti 
authentique 
-l’habitat, un secteur 
économique très dynamique 
sur le territoire soumis à une 
pression démographique 
-des ressources naturelles à 
valoriser par le biais du secteur 
de la construction (exemple : le 
bois) 
-une réflexion avancée sur 
l’habitat à haute qualité 
environnementale 

-faible part du parc social par 
rapport au parc résidentiel 
 
-manque de structuration de la 
filière de l’éco construction 

-assurer une mixité sociale sur le 
parc résidentiel du territoire 
-valoriser l’architecture des 
constructions 
-engager des actions d’économie 
d’énergie et d’amélioration de 
l’habitat 
-faire de l’habitat à haute qualité 
environnementale (éco 
construction, éco gestion, santé et 
confort) une priorité de 
développement du territoire 
-faire de cette priorité un facteur 
de développement économique en 
travaillant sur la structuration de 
la filière. 

-soutenir l’effort d’adaptation des 
entreprises et collectivités au défi de 
l’éco construction 

 
 
 
�
�
�
�
�
�
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II) Stratégie globale du territoire candidat à la d émarche LEADER 
 
�
La candidature commune du Pays de Cocagne et du Pays Gaillacois Bastides et Val Dadou doit intégrer la réflexion stratégique et les différents outils 
d’aménagement et de développement des deux Pays : 
 
 
 

- Une charte Pays, des schémas territoriaux (infrastructures économiques, culture, tourisme) un SCoT arrêté sur le Pays Vignoble Gaillacois 
Bastides et Val Dadou et un SCoT en cours d’élaboration sur le Pays de Cocagne, auxquels s’ajoutent le programme LEADER +, un schéma des 
infrastructures sportives et un Pôle d’Excellence Rurale sur le Pays Gaillacois.  

 
 
 
Ces différents outils d’aménagement orientent les cadres d’actions des deux territoires, le programme LEADER permettant d’y apporter  une plus value. La 
stratégie LEADER s’articule donc naturellement avec la stratégie globale du territoire dans un souci de cohérence. 
 
 
�
Les différents documents stratégiques et les différents schémas (touristique, culturel et économique), mettent en avant :�
 

- une optimisation de l’attractivité démographique et économique global d’un territoire inscrit dans l’aire métropolitaine Toulousaine  
 
- un principe de solidarité territoriale reposant sur l’ articulation ville campagne, puisque les effets de la métropolisation sont différenciés dans 

l’espace 
 
Ainsi, la stratégie globale  entend répondre à des enjeux d’aménagement et de développement durable du territoire en articulant des outils de développement, 
la charte de Pays et ses différentes déclinaisons « sectorielles » (schémas) avec les SCoT. 
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Quatre grands axes stratégiques structurent la stratégie globale dont l’objectif est : 
 
 
«Mettre en oeuvre un aménagement équilibré du territoire, favorisant l'emploi par l'activité économique, facilitant le maintien et l'installation de 
populations et préservant les qualités paysagères et patrimoniales, et de prendre en compte les éléments fondamentaux d'un développement durable. » 
 
�
�

1) Axe 1 : Une politique de services structurée autour de deux grands objectifs : 
 
 

Un objectif organisationnel : « concevoir le développement et la répartition de l’offre de service en cohérence avec l’organisation du territoire ».  
D’une part, cet objectif vise à hiérarchiser les différents pôles de centralité, secondaires et relais ou bourg ruraux dont la position de retrait imposera de 
définir une offre de proximité innovante visant à conjuguer accessibilité, qualité de service et économie d’échelle. D’autre part, il met en avant la 
mutualisation des ressources et des moyens sur la base des pratiques intercommunales notamment pour adapter en permanence l’offre aux besoins, organiser 
la mutualisation des ressources et accompagner la réflexion en matière d’adaptation et d’innovation de l’offre (exemple : mise en réseau des médiathèques et 
bibliothèques, des Offices de Tourisme, réflexion sur la mise en commun des charges de construction et de fonctionnement d’une piscine,…). 
 
Un objectif de développement adapté de l’offre de services à la population : Ce développement repose sur une évaluation précise des besoins devant conduire 
à la mise en oeuvre  d’une offre souple et modulable pour la petite enfance (mini crèche en milieu rural), de petites structures ainsi que des formules 
d’accueil diversifiées pour répondre à la problématique de l’isolement physique et social des aînés et pour contribuer à  un accès équitable à la culture et au 
savoir entre ruraux et urbain. 
 
 

2) Axe 2 : Une politique de développement touristique privilégiant : 
 
 - La coordination des Offices de Tourisme autour de la mise en place d’Offices de Tourisme de Pôle et des prestataires Touristiques 
 
 - La poursuite de la mise en place des routes thématiques, le circuit des vignobles (démarche Tourisme de Terroir) et le circuit des bastides ayant déjà 
été mis en place. Par ailleurs, le Pays Vignoble Gaillacois s'est engagé dans le programme de coopération européen "les itinéraires culturels européens des 
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vins et des vignobles". La poursuite de ce programme est un gage de reconnaissance du territoire au delà des frontières du Pays et peut être synonyme de 
croissance de l’attractivité dans un contexte de compétitivité touristique des territoires. Une réflexion est en cours en Cocagne pour optimiser la thématique 
du Pastel. 
 
  
 
 

3) Axe 3 : En matière environnementale et de valorisation paysagère, le territoire entend : 
 
 - Protéger les espaces d’intérêt écologique qui pourront faire l’objet d’une ouverture au public orientée vers la pédagogie de l’environnement et la 
découverte de la nature, il s’agit notamment :  
 

- des grands espaces forestiers du territoire (la forêt de la Grésigne, la forêt de Sivens et les boisements périphériques, la forêt de Giroussens, 
forêt de Buzet et montagne noire) mais aussi les autres boisements de taille notable et reconnus d’intérêt écologique, (le bois de Costes, des 
Graves et des Grands Bois, le bois de la Chaupertie, le bois de Combal, le bois des Fontanes)  
- du réseau de boisements, landes, et pelouses sèches calcicoles, notamment dans la frange nord du territoire ; 
- des zones humides identifiées pour leur intérêt écologique élevé : la roselière de Lagrave, le lac de Rabastens, 

 
 - Conforter les réseaux écologiques sur les plateaux et collines agricoles et dans les grandes vallées : il s’agit d’un réseau de petits boisements qu’il 
convient de conforter par la mise en place de corridors écologiques, de haies …, 
 
 - Entretenir les milieux calcicoles pour éviter leur fermeture à travers des actions de restauration et d’entretien, 
 - Préserver les zones humides et reconquérir leur qualité, 
 
 - Protéger les Paysages d’intérêt et le patrimoine. 
 
Le territoire souhaite non seulement préserver ces espaces grâce à des documents d’ordre réglementaire, mais au-delà utiliser ces qualités paysagères et 
patrimoniales fortes dans l’aménagement du territoire, et notamment au niveau des lieux de passage, grâce à des outils de recommandation et des actions 
d’intégration paysagère et patrimoniale. 
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4) Axe 4 : En matière de développement économique, le territoire entend : 
 
 -Maintenir et développer le tissu économique diffus, constitué de petites entreprises, et en particulier les activités commerciales, artisanales et de 
services à la personne essentielles en milieu rural.  
 
En matière d’infrastructures d’accueil d’entreprises :  
Le SCoT fait apparaître qu’à court terme, il reste encore quelques disponibilités foncières au sein des zones existantes, par conséquent il convient d’optimiser 
l'occupation des zones existantes et notamment d’améliorer leur qualité. En effet, certaines de ces zones sont la première lecture que l’on a du territoire 
lorsque l’on arrive par l’A68.  
Il convient donc de : 

- rendre plus lisibles ces zones existantes (plans de communication, signalétique…) 
 - mettre en place des actions de requalification, notamment intégration paysagère et qualité environnementale,  

- offrir des services aux entreprises pour attirer celles qui sont à la recherche de zones qualitatives, notamment entreprises tertiaires, high-tech … 
 

Il convient également à court terme de : 
 - développer en plus des grands sites, de petites zones communales à vocation artisanale qui puissent répondre à la diversité des besoins 
 
A moyen et long terme, il convient de réfléchir à de nouvelles zones d’activités qui intégreront des critères de qualité.  
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III) La stratégie LEADER 
�
�
Le périmètre du GAL est caractérisé par :  

- un axe A 68 qui est « axe urbain porte d’entrée du territoire ». Il concentre l’essentiel de l’offre d’accueil d’entreprises, les grands équipements de 
services à la population et les pôles d’accueil et d’information. 

- de part et d’autre de cet axe urbain, l’espace rural est confronté à des enjeux de développement touristiques, agricoles et de services à la 
population 

- une diversité patrimoniale, paysagère et environnementale. 
 
 
Le programme LEADER aura trois grandes vocations en lien avec la stratégie globale affichée ci-dessus : 

- une vocation de développement de flux de l’espace urbain à l’espace rural 
- une vocation organisationnelle obéissant à un souci de cohésion territoriale urbain/rural sur un  certain nombre de domaines tels que les services 

et le tourisme 
- une vocation à conforter la qualité de vie en milieu rural 
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Enfin, la mise en œuvre du projet doit produire un effet d’entraînement entre les deux pays associés notamment sur les actions à caractère touristique et de 
services. 
 
La stratégie ci-dessous met en avant deux grands objectifs stratégiques qui constituent le cœur du projet décliné en objectifs opérationnels.
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1) Axe 1 : Renforcer la cohésion entre l’espace « u rbain » et l’espace rural :  
 

Axe 1.1 : Agir sur les espaces de transition ville campagne et sur la qualité de l’environnement 
 

o Mise en place d’outils de recommandation assurant l’intégration paysagère et la qualification des paysages : des nœuds de diffusion des 
flux notamment les entrées de villes (porte d’accès à l’espace rural), échangeurs,… et des équipements agricoles et touristiques 
(hébergements, caveaux …) 

Il s’agira de construire et de partager, à travers notamment des actions de formations et de sensibilisation des acteurs (élus et techniciens), un 
guide de recommandation d’aménagement paysager (plantations d’arbres d’alignement, arbres repères, murets, mais aussi signalisation pour 
marquer l’entrée dans l’espace rural et en faire la promotion) s’appuyant sur les travaux réalisés dans le cadre des SCoT. La traduction 
matérielle de ces recommandations pourra faire l’objet d’un financement Contrat de Pays, FEDER … . 
 
 
o Développer des savoirs faire en matière d’éco construction 
Il s’agira de constituer, d’animer et de former dans le cadre d’une coopération des GAL du Tarn avec un/des partenaires européen(s) un réseau 
d’artisans départementaux pour échanger des savoir-faire et construire des outils communs.  
 
o Sensibiliser le territoire à l’usage des énergies alternatives à partir de la biomasse notamment le bois/chauffage. 
Il s’agira de sensibiliser les collectivités locales, les socioprofessionnels dont les agriculteurs et la population au développement des énergies 
renouvelables issues d’une valorisation de la biomasse, une première approche sera réalisée sur la valorisation de la ressource bois. Une étude 
sur la ressource bois pourrait déboucher sur un plan de communication. 
 
 
 
 
 
Axe 1.2 : Valoriser les produits agricoles et l’offre agro touristique inscrits dans des démarches de qualité sur l’ensemble du territoire pour 
développer des flux de visiteurs 
 
o Développement et mise en réseau sur l’ensemble du territoire de points de découverte de l’offre et des produits agro  touristiques. Il s’agit 

de concevoir et de mettre en réseau avec les partenaires un ensemble d’outils : photothèque, vidéothèque, expositions …. La construction 
des outils se fera à travers des actions de formation. Il conviendra d’envisager des petits investissements matériels dans des lieux 
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stratégiques tels que les Offices de Tourisme de Pôle promouvant ces activités sous forme d’exposition ou de petits équipements 
« d’interprétation ». Ils participeront ainsi à l’animation des Offices de Tourisme de pôle. 

 
   
o Regroupement de l’offre et mise en marché de produits locaux de qualité à travers la création de points de vente permanents. Ils auront en 

outre vocation à promouvoir les activités touristiques et les produits d’autres producteurs locaux. 
 
 
Axe 1.3 : Conforter l’offre touristique structurée existante et future 
 
o Mesure 1.3.1 : Modernisation des hébergements, des équipements de restauration et des caveaux pour les prestataires Tourisme de Terroir 

ou faisant l’objet d’une autre démarche structurée. 
 
Ces opérations devront au plus vite intégrer les préconisations issues des outils de recommandation d’intégration paysagère prévus  dans l’axe 
ci-dessus. 
 
Cette opération consiste en :  
 - la modernisation des hébergements 
 - l’aménagement des accès et des abords des hébergements 
 - l’aménagement des caveaux, notamment les caves coopératives qui devront intégrer une offre «  tourisme et handicap » 
 - l’aménagement des abords des bistrots de pays 
 
 
o Mesure 1.3.2 : Création d’Offices de Tourisme de pôle sous réserve de prise en compte de l’accès aux publics handicapés 
 
o Mesure 1.3.3 : Mise à niveau de la signalétique « Tourisme de Terroir et d’autres itinéraires d’intérêt régional » 
 
o Mesure 1.3.4 : Professionnalisation de l’accueil touristique pour les prestataires inscrits ou voulant s’inscrire dans des démarches 

structurées notamment Tourisme de Terroir. Formation et perfectionnement à l’accueil, à la connaissance des produits agro touristiques, 
de la lecture des paysages, du patrimoine et aux langues étrangères (anglais, espagnol) 
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2) Axe 2 : Accompagnement à la diversification de l ’économie et à la modernisation des activités en mi lieu rural : 
 
Axe 2.1 : Mettre en oeuvre de nouveaux circuits touristiques puis les articuler aux activités existantes pour construire des produits croisés : ex 
nature - vin – pastel 
 
o  Mesure 2.1.1« Découverte - nature paysage»  
Le territoire envisage de diversifier les offres d’activités touristiques autour de la découverte des paysages et de la nature. Il s’agit en 
s’appuyant sur les SCoT d’identifier des espaces pouvant présenter un intérêt environnemental et paysager en vue d’une valorisation 
touristique. La rivière Tarn pourra faire l’objet d’actions de valorisation touristique. 
La mise en œuvre de cette mesure repose sur une série d’investissements immatériels et matériels : équipements de tourisme de loisirs et de 
découverte de l’environnement et des paysages 
 
 
o Mesure 2.1.2 : « Pastel »   
Il s’agit de déterminer un réseau de prestataires et de décliner des activités et des produits. Les prestataires s’inscrivant dans l’itinéraire Pastel 
pourront émarger aux mesures visant la modernisation des hébergements dont l’aménagement des abords, la création d’équipements de 
découvertes, la formation 
 
 
Axe 2.2 Animation des centres bourgs ruraux 
 
o Mesure 2.2.1 : Mise en réseau de marchés locaux à travers une promotion commune aux deux pays. 
 
 
o Mesure 2.2.2 : Accompagnement des TPE, type commerce et services à la personne. 
 
Articulation avec les dispositifs existants notamment la convention Chambre de Métiers et Conseil Général : 
 - Un dispositif de pilotage associant Etat, Conseil régional, Département, Responsable Pépinière et couveuse, Pays/Gal 
 - Une intervention du FEADER orientée sur des opérations pour les communes de moins de 5000 habitants 
 - Type de dépense : élaboration de business plans, diagnostic lors de la reprise d’une activité (débouchés, marketing), investissements 
liés aux mises aux normes en matière de d’hygiène … . 
 Les opérations de reprises d’entreprises seront privilégiées. 
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o Mesure 2.2.2 : Mutualisation et modernisation des services à la personne : petite enfance, enfance, personnes âgées sur la base d’une 
analyse des besoins, des moyens et de préconisations alternatives. 

 
 
o Mesure 2.2.3 : Mutualisation et modernisation d’équipements culturels 
La mutualisation relève d’équipements itinérants permettant l’animation culturelle des bourgs, la modernisation s’effectuera sur des 
équipements culturels aujourd’hui payants (musée) dans une logique de renforcement de leur attractivité. 

 

IV) Articulation avec les autres politiques territo riales 
 
Sur 2000-2006, l’équipement du territoire en services à la population et aux entreprises a été un enjeu fort: les contrats de pays et le programme LEADER + 
ont été axés autour de l’accueil de populations et d’activités. 
Sur le Pays Gaillacois, le bilan des 6 programmations du contrat de pays montre les secteurs les plus soutenus : l’économie (28.44% du montant total 
d’investissements programmés), culture (18.25%), équipements sportifs (14.09%), et enfance, pour un montant total de programmation s’élevant à près de 44 
millions d’euros (niveau d’investissement assez élevé).  
Les bilans des contrats de pays 2004-2006 et du LEADER + font ressortir qu’un effort a été mené au niveau des équipements pour l’accueil des entreprises et 
de la population, une démarche de structuration de l’organisation touristique et d’intégration de la qualité a été mise en place, des éléments patrimoniaux 
forts ont été valorisé (opérations cœurs de villages, châteaux…), le programme LEADER + ayant renforcé cette stratégie en concentrant ses moyens sur 
l’accueil de populations et d’activités et sur l’appui à la structuration touristique. 
 
Etant donné l’attractivité résidentielle du territoire, l’offre de services sera une priorité toujours forte sur la nouvelle période.  
 
Parallèlement, le territoire se défini comme un pays de vignobles marqué par la qualité de vie et de ses paysages. Le cadre de vie notamment à travers une 
identité encore rurale est un facteur d’attractivité pouvant être remis en cause si l’accueil est mal maîtrisé. Afin de maîtriser la vocation d’accueil du 
territoire, les outils réglementaires et de planification nécessaires à la maîtrise de l’aménagement du territoire ont donc été mis en place ou sont en cours de 
mise en place. 
En particulier les SCoT, parce qu’il s’agit de documents d’urbanisme qui imposent leur compatibilité aux documents d’urbanisme communaux et 
intercommunaux. Ils sont l’outil réglementaire qui permet d’équilibrer les usages du sol, et donc qui permet de concrétiser le projet de développement du 
territoire. On peut noter que le SCoT Gaillacois organise le territoire autour de pôles urbains (le Gaillacois en cœur de pays, et le Graulhétois en pôle 
secondaire) et d’un réseau de petites villes (plus de 5000 habitants) et de bourgs relais (plus de 1000 habitants). C’est cette organisation du territoire qui 
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nécessite un renforcement du lien entre la ville et la campagne, cœur de la stratégie LEADER proposée ici. On voit bien ainsi l’articulation créée entre des 
outils réglementaires (SCoT) et des outils stratégiques (LEADER, convention territoriale, schémas sectoriels, PER…) 
En outre, les SCoT sont des outils de planification qui permettent d’intégrer dans la stratégie de développement la dynamique de la métropole Toulousaine et 
des agglomérations Albigeoises, Castraise et Montalbanaise. Ils sont élaborés dans le cadre d’un large partenariat (services de l’Etat conseil général et 
région)3, permettant ainsi d’intégrer les priorités des différents échelons territoriaux.  
 

Sur 2007 
2013, grâce aux outils mis en place, il s’agit de passer d’un projet de territoire dominé par l’accueil de populations et d’entreprise à un projet 
mettant en avant : 
- un développement maîtrisé et organisé  
- qui optimise les ressources, les infrastructures pour dégager de la valeur ajoutée et créer des emplois : croiser les compétences et les 
 potentiels (mise en réseau des acteurs) 
- en faisant de la question de la cohésion territoriale et sociale, la qualité de vie, le cadre de vie, la gestion durable des ressources une priorité  et 
un facteur d’attractivité  
 

Sur 2007-2013, les politiques territoriales se placent dans cette perspective : une stratégie fondée sur un partenariat renouvelé entre l’Etat, la Région, les 
Départements et les Territoires pour assurer leur évolution vers des projets présentant une taille critique pertinente, des thématiques d’action centrées sur les 
vocations économiques, le développement de l’économie résidentielle, des potentialités touristiques et culturelles. Le Contrat de Projets doit contribuer à la 
qualité de vie et valoriser durablement les ressources qu’offre un environnement préservé et des paysages d’une grande variété. Le Contrat de Projets insiste 
également sur la mutualisation des investissements. 
 
La stratégie LEADER qui est ici proposée souhaite s’intégrer à la fois dans les orientations prioritaires des politiques territoriales 2007-2013, et dans les 
cadres de financements existants (financements territoriaux ou sectoriels). Voir ANNEXE 8 COURRIER DE SOUTIEN DU CONSEIL GENERAL A NOTRE 
CANDIDATURE 

�  C’est pourquoi la stratégie LEADER propose de s’appuyer essentiellement sur des réseaux déjà structurés (grâce notamment au LEADER +) ou 
qui vont se structurer. C’est ce choix qui est fait sur le développement du tourisme autour de la valorisation des produits locaux de qualité, et de 
l’accroissement de la qualité de l’accueil. C’est ce choix qui est fait aussi en matière de modernisation et d’adaptation des services à la population : 
mutualiser les matériels, les équipements. L’association des deux pays est l’occasion de poursuivre et d’élargir le travail de structuration de 
l’organisation territoriale (en particulier dans le domaine des services à la population et du tourisme) et de mise en réseau des acteurs.   

�  En matière d’économie en zone rurale, le LEADER apportera une valeur ajoutée aux dispositifs déjà performants du Conseil Général, Conseil 
Régional, Etat et Chambre des Métiers.  

                                                 
3 Un partenariat très étroit avec la DDE, l’organisation d’ateliers réunissant outre les acteurs du territoire, le secrétaire général de la préfecture, les services de l’Etat, du département, de la 
région …, la prise en compte de la « stratégie de l’Etat dans le Tarn », des schémas départementaux et régionaux sectoriels, des agendas 21 locaux, départemental et régional… 
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En matière touristique, le territoire est totalement inscrit dans la politique impulsée par le Conseil Général par le biais du CDT (schéma touristique), il 
souhaite s’inscrire dans les priorités régionales exprimées dans le Contrat de Projets :  

- poursuivre l’effort de modernisation et de diversification de l’offre touristique d’hébergements et de produits dans le cadre du Plan Qualité 
Tourisme de Midi-Pyrénées 

-  favoriser l’attractivité touristique des territoires, des départements et de la région en soutenant l’offre de produits pertinents vis à vis des marchés 
dans les différents secteurs, celui du tourisme culturel, de la randonnée et des activités de pleine nature pour notre territoire (voir dans la stratégie 
LEADER le développement des produits touristiques autour de la nature-paysage-vin-pastel) 

- se doter d’une organisation territoriale du tourisme efficace pour valoriser et commercialiser l’offre des gisements et de produits et intégrer les 
nouvelles technologies dans les stratégies de promotion, de commercialisation et de fidélisation des clientèles (toute la stratégie touristique repose 
sur la démarche structurée Tourisme de Terroir, voir également le travail proposé sur l’interactivité dans les équipements culturels).  

En matière de services, la stratégie LEADER concentre les moyens sur les services à la petite enfance, les jeunes et les personnes âgées, en cohérence avec 
les priorités de l’Etat (offre de services aux personnes âgées) et de la région (pôles petite enfance), du département (schéma gérontologique), dans un objectif 
d’harmonisation de l’offre et d’équité de l’accès (mutualisation des coûts...). 
 
C’est pourquoi également la stratégie propose d’intégrer la question de la gestion durable des ressources de manière transversale, en particulier à 
travers : 

- un travail important sur la valorisation des qualités paysagères et patrimoniales, en continuité du travail déjà amorcé (itinéraires culturels du vin) 
et en appui opérationnel aux SCoT : nœuds de diffusion des flux, bâtiments agricoles et touristiques…. 

- un projet de coopération pour renforcer les échanges autour de la question de la qualité du bâti avec les acteurs intervenant dans ce domaine 
(architectes, entreprises, artisans, collectivités…)   

- la valorisation d’une ressource renouvelable et locale : le bois. 
Ce travail sur la gestion durable des ressources s’articule avec les agendas 21 locaux (Gaillac, Lisle sur Tarn), départemental et régional, et bien sûr avec le 
contrat de projets Etat-région au niveau des orientations prioritaires : développement d’outils de connaissance des sols, maîtriser et renforcer la qualité du 
développement le long des axes routiers à forte circulation, valoriser le patrimoine Tarnais, aider les entreprises à s’adapter aux évolutions 
environnementales (voir le dispositif 312 activé pour aider les entreprises à s’adapter aux normes environnementales), maintenir et valoriser le potentiel 
ressources naturelles… Au niveau des financements, ce travail souhaite s’articuler avec le programme PRELUDDE région/Etat et le FEDER (axe 3) 
principalement au niveau de la question de la qualité et de la performance énergétique du bâti. 
   
La stratégie LEADER entend donc apporter une plus value sur la cohésion sociale, économique et environnementale du territoire, c’est en ce sens 
qu’elle s’articule avec les politiques territoriales qui entendent contribuer au même objectif à des échelons différents.  
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�  Dispositif MISE EN PLACE DE DISPOSITIFS DE FORMATION ET DE PER FECTIONNEMENT DES ACTEURS 
�  Rattachement   à l’axe �  Axe 3 : Qualité de vie en milieu rural et diversification de l’économie 
�  Référence aux mesures du 

PDRH ou DRDR 
�  331 : Formation collective des acteurs économiques 

�  Objectifs opérationnels et 
stratégiques 

 
Définir et partager des outils communs aux acteurs du territoires sur des problématiques prioritaires : paysage, maîtrise foncière, tourisme … 
 
Donner un cadre opérationnel aux différentes actions du territoire (intégration paysagère des équipements touristiques, …) 

 
Professionnalisation des prestataires touristiques dans le cadre d’une montée en puissance des démarches structurées type Tourisme de Terroir 

 
Professionnalisation et acquisition de compétences en lien avec les enjeux du territoire pour les acteurs des collectivités locales ou d’autres 
structures de développement 

 
1- Un dispositif de formation - Action : Ces formations doivent permettre de procéder à l’élaboration et au partage d’outils 

d’animation et de nouveaux produits de développement. 
 

�  Formation sur les outils d’observation et de maîtrise foncière  
 
�  Formation sur des enjeux paysagers et patrimoniaux majeurs : sur la base des SCoT, élaborer une série d’outils et de recommandations 

d’intégration paysagère et architecturale sur des sites identifiés. Cette opération doit conduire à la mise en œuvre de pratiques communes. 
L’objectif est de marquer et valoriser les entrées dans l’espace rural et de conserver et mettre en valeur les qualités paysagères en milieu rural. 

 
�  Formation sur l’animation agro touristique et la mise en réseau de l’offre et des prestataires : Elaboration d’un certain nombre d’outils de 

valorisation de l’offre agro touristique en vue d’une animation des « sites touristiques majeurs » : Offices de pôle, caves coopératives. Ces 
outils participeront à la mise en réseau de l’offre et au développement des flux touristiques 

 
�  Formation à la diversification de l’offre touristique : Elaboration de nouveaux produits liés à la découverte du paysage, de la nature et à la 

valorisation de savoir-faire (pastel, safran) 
 
 

2 - Formation des prestataires touristiques notamment à travers la démarche Tourisme de Terroir 
 
�  Perfectionnement des prestataires adhérents à la démarche : accueil, à la lecture du paysage … 
 
�  Formation des prestataires souhaitant s’inscrire dans la démarche Tourisme de Terroir 
 
�  Formation aux langues étrangères, à la culture du vin, du pastel notamment pour les professionnels des Offices de Tourisme 
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�  Description 

Ingénierie de formation, constitution des groupes de « stagiaires », finalité 
 
Chaque grand volet fera l’objet d’une déclinaison en modules et d’une identification des publics et des partenaires (notamment le CAUE): 

 
- Par rapport aux grands enjeux paysagers : 

  * 3 grandes thématiques d’« intégration paysagère et architecturale» des nœuds de diffusion (entrées de ville, échangeurs autoroutiers, 
axes routiers structurants, zones d’activités, gares …), des équipements touristiques et agro touristiques et des bâtiments agricoles, 
d’élevage, chaufferies collectives… : Les modules associeront élus, techniciens des collectivités, professionnels (prestataires touristiques 
et agriculteurs). 

       * Le contenu de ces formations s’appuiera sur les démarches en cours : SCoT, Charte Paysagère … . 
       * Finalités : mise en oeuvre de pratiques communes pour un aménagement cohérent: Apports pédagogiques et 

               acquisition de connaissances communes et élaboration d’outils et de cahiers de recommandations communs 
 

- Formation à l’animation touristique et à la construction d’outils d’animation, de valorisation et de diffusion de l’offre  
- Le public sera constitué d’acteurs et de professionnels de la filière : Prestataires intégrant une offre touristique structurée (tourisme de 
terroir), producteurs ou représentants de productions agricoles reconnues, acteurs du patrimoine culturel et de l’environnement 

     - Finalités : la formation à la valorisation des produits devra conduire à la constitution d’outils de représentation : 
      photothèques, vidéothèques, …de moyens de diffusion en lien avec l’offre touristique: expositions, mini centre  d’interprétation… . et à 
l’identification de lieux de diffusion et d’animation (exemple Office de Tourisme de pôle, caves coopératives) dans une logique de maillage 
du territoire et/de mise en réseau de l’offre 

 
- Formation à la diversification de l’offre touristique 

- Le public sera constitué d’acteurs et de professionnels du tourisme, et d’élus 
     - Finalités : il s’agira de développer des produits en lien avec le paysage et la nature (sur la base des travaux réalisés par les territoires). 
Ces travaux identifient déjà des éléments constitutifs du patrimoine naturel local (les paysages remarquables, le pastel, safran). Une série de 
recommandations sur les investissements et les conditions de mise en œuvre devront être formulées. 

 
- Formation et perfectionnement des professionnels (OTSI) et des prestataires touristiques intégrés ou inscrits dans une démarche de 

structuration de l’offre type Tourisme de Terroir  
- Perfectionnement des prestataires Tourisme de Terroir actuel : accueil, information (présentation du vin, des paysages etc. …), 

formations et accompagnement des prestataires sur la qualité des bâtiments en matière d’économies d’énergie 
 
           - Formation de prestataires souhaitant intégrer une offre structurée : dans le cadre de la mise en place de 
            produits autour du Safran, du pastel et de l’ail de Lautrec, il est envisageable de mettre en place une démarche Tourisme de 
            Terroir autour de ces produits et de ces prestataires. 
 
           - Formation aux langues étrangères 
Ces formations seront menées en partenariat avec les chambres consulaires et organismes de formation conventionnés 
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�  Effets attendus sur le 
territoire 

�  Favoriser la cohérence des pratiques 
 
�  Développer le maillage des prestataires et de l’offre touristique 
 
�  Partager une culture commune de l’aménagement et du développement 

�  Bénéficiaires visés 
�  EPCI, Communes, Pays, acteurs privés 
 

�  Dépenses éligibles 

�  Réalisation des formations  
�  Réalisation de supports 
�  Salaires des formateurs 
�  Déplacements des intervenants 

�  Intensité de l’aide 
publique totale 

�   Taux d’aide publique 80 % 
�  Taux FEADER 55 % de l’aide publique 

�  FEADER prévu 
 
253 000 €  
 

�  Suivi et indicateurs  
�  Nombre de participants par formations proposées : 130 acteurs formés 
�  Nombres de formations réalisées : 10  
�  Nombre de jours de formation proposés : 80 jours 

�  Bases réglementaires : 
articulation avec 
financements publics 
nationaux 

Région : Plan de soutien à l’économie touristique 
Département : schéma départemental de développement touristique 

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
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�  Dispositif DISPOSITIF DE RENFORCEMENT DE L’ACTIVITE AGRO-TOURI STIQUE 
�  Rattachement   à l’axe �  Axe 3 : Qualité de vie en milieu rural et diversification de l’économie 
�  Référence aux mesures du 

PDRH ou DRDR 
�  Mesure 313 : Soutien de la qualification et de la valorisation de l’économie touristique en espace rural 
�  Mesure 311 : Diversification vers des activités non agricoles 

�  Objectifs opérationnels et 
stratégiques 

1- Conforter la démarche Tourisme de Terroir 
 

2-  Organisation touristique du territoire : mise en réseau des Offices de Tourisme à travers la création de 2 O.T. de pôle : lieux 
d’interprétation, d’animation, de diffusion tourist ique 

 
2- Accompagner la structuration d’une nouvelle offre touristique : nature paysage et safran ail pastel 

 

�  Description 

Modernisation d’équipements touristiques en lien avec l’offre Tourisme de Terroir actuelle 
Investissements immatériels et matériels visant : 
- La modernisation et l’aménagement des accès et abords des hébergements. Ces opérations devront intégrer les recommandations paysagères 
issues du dispositif de la mesure 331 
- Travaux de modernisation de caveaux dont les caves coopératives (notamment des abords : cf. recommandations d’intégration paysagère). 
Ces dernières devront intégrer l’offre « Tourisme et Handicap » et seront un lieu de diffusion des visiteurs par la mise en place d’outils de 
valorisation de l’offre agro  touristique globale (cf. dispositif 331 : outils de valorisation) au même titre que les offices de pôle.  
- L’aménagement des abords des bistrots de Pays 

 
      Création d’équipements et de produits en lien avec les produits Safran Pastel Ail et nature et découverte 

Investissements immatériels et matériels visant : 
- Si les prestataires, ail safran Pastel, s’inscrivent dans une démarche structurée (type tourisme de Terroir) : La modernisation (amélioration 
du confort des hébergements, mise aux normes d’hygiène et de sécurité…) et l’aménagement des accès et abords des hébergements. Ces 
opérations devront intégrer les recommandations Paysagères issues du dispositif 331. 
- La mise en place d’équipements de tourisme de loisirs et d’équipements de découverte en lien avec : 
Une offre nature -paysages - rivières (aménagements permettant l’ouverture au public de certains espaces naturels avec une vocation 
pédagogique, centres d’interprétations notamment en milieu forestier, création et modernisation d’équipements de loisirs touristiques, de 
services ou d’animations sur les bases de loisirs …)  
Une offre Safran Pastel : il convient d’inscrire une offre Pastel dans un itinéraire de niveau Régional 
- Mise en œuvre d’opérations de signalétique en Pays de Cocagne en lien avec l’offre Safran Ail Pastel et s’appuyant sur les réalisations 

effectuées en Pays Gaillacois. 
 
Création de 2 Offices Touristiques de Pôle : un sur le Pays Gaillacois et un en Pays de Cocagne 
Au-delà des investissements immobiliers et matériels : les Offices de tourisme de Pôle devront être des lieux d’animation, d’interprétation, de 
diffusion et de valorisation de l’offre agro touristique (cf. dispositif mesure 331). La mise en œuvre s’appuiera sur la base des schémas de 
développement Touristique des territoires et des schémas régional et départemental. 
Ces structures devront en outre s’inscrire dans le cadre d’une offre « Tourisme et Handicap » et démarche  « qualité tourisme France » et être 
classés 2 étoiles après travaux. 
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�  Effets attendus sur le 
territoire 

�  Conforter la lisibilité et le maillage de l’offre Tourisme de Terroir et accroître la satisfaction et le nombre de visiteurs 
 
�  Assurer une intégration paysagère des aménagements touristiques 
 
�  Diversifier l’offre sur une logique de structuration (mise en réseau de prestataires sur des produits nouveaux) 
 
�  Favoriser le renvoi de la clientèle sur le territoire et ainsi augmenter la durée des séjours touristiques 

�  Bénéficiaires visés 
�  EPCI, Communes,  associations, Prestataires touristiques, Pays, ménages agricoles adhérents à un réseau organisé 
 

�  Dépenses éligibles 

�  Investissements liés à la modernisation des hébergements, à la restauration, aux démarches « qualité tourisme » et  « tourisme et handicap » 
�  Investissements liés à la création et modernisation d’équipements de loisirs touristiques (bases de loisirs, équipements d’interprétation et de 

découverte) 
�  Investissements liés à l’aménagement et à la signalétique de l’itinéraire Pastel 
�  Investissements liés à la création d’Office de Tourisme de Pôle 

�  Intensité de l’aide 
publique totale 

- Investissements matériels : 
�  Pour les projets ne relevant pas du champs concurrentiel : 40 à 80 % d’aide publique 
�  Pour les projets relevant du champs concurrentiel : 15 % 
- Investissements Immatériels : 40 à 70 % d’aide publique 

�  FEADER prévu 
 
 1 314 500 €  
 

�  Suivi et indicateurs  
�  Nombre d’hébergements modernisés : 60 
�  Nombre de prestataires mis en réseau : Les 100 actuels plus 30 nouveaux en Pays de Cocagne 
�  Nombre d’OT de pôle réalisés : 2 

�  Bases réglementaires : 
articulation avec 
financements publics 
nationaux 

Région : Plan de soutien à l’économie touristique 
Département : schéma départemental de développement touristique, Plan Tarn pour les aménagements paysagers 

�
�
�
�
�
�
�
�
�
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�  Dispositif DISPOSITIF D’ANIMATION SOCIALE ET/OU CULTURELLE EN MILEU RURAL  
�  Rattachement   à l’axe �  Axe 3 : qualité de vie en milieu rural et diversification de l’économie 
�  Référence aux mesures du 

PDRH ou du DRDR 
�  Mesure 321: Services de base pour l’économie et la population rurales 

�  Objectifs opérationnels et 
stratégiques 

1) Conforter l’économie, l’animation et la qualité de vie  en espace rural 
 
2) Mutualiser l’offre de services à la personne en matière d’équipements et d’animation, s’inscrire dans une logique de guichet unique et 
s’inscrire dans une logique de maillage avec les équipements des pôles urbains 
 
3) conforter l’offre en matière d’accueil de la petite enfance et adapter l’offre aux besoins, notamment favorisant le travail des parents en 
milieu rural isolé 

 
4) renforcer l’attractivité et moderniser l’offre et l’animation culturelle 
 
5) offrir une qualité de services aux personnes âgées habitant en zone rurale 
 

�  Description 

- Analyse des besoins et des moyens des collectivités en matière de service à la petite enfance, l’enfance, les personnes âgées, les 
équipements culturels et sportifs en complémentarité avec les études existantes notamment schéma gérontologique et schéma des 
infrastructures sportives du Pays Vignoble Gaillacois bastides et Val Dadou, Schémas de développement culturel 

- Etudes de faisabilité technique et de viabilité économique de ces projets 
L’analyse devra conduire à une série de préconisations privilégiant la mutualisation et le maillage urbain rural 
 
Dans une logique de mutualisation et de réponse à des besoins sur un bassin de vie :  

- Investissements liés à l’accueil petite enfance / enfance loisir sport / jeunesse  
- Investissements favorisant les regroupements des services à destination des personnes âgées  

   -  Equipements culturels : acquisition de matériel liés à l’événementiel, équipements intérieurs des lieux dédiés de manifestations 
culturelles (à l’exclusion des salles polyvalentes), équipements faisant appel aux technologies de l’information et de la communication et 
favorisant l’interactivité des visites dans les équipements culturels en gestion publique 
Sont exclus les investissements immobiliers 

�  Effets attendus sur le 
territoire 

�  Diversifier l’offre et l’adapter à une demande en forte recomposition   
 
�  Maintenir les jeunes ménages et les personnes âgées en zone rurale, dans un objectif de cohésion sociale 
 
�  Augmentation de la fréquentation des équipements et manifestations culturelles, notamment des musées 
 

�  Bénéficiaires visés 

�  EPCI, Pays 
 
�  Associations 
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�  Dépenses éligibles 

Les dépenses devront présenter un intérêt intercommunal ou intercommunautaire ou répondre à des besoins à l’échelle d’un bassin de vie 
�  Etudes d’analyse des besoins et études de faisabilité et de viabilité économique des équipements 
�  Petits équipements liés à une création, une extension, ou une mise en réseau : matériel d’animation, pédagogiques, mobiliers et d’accueil, 

équipements intérieurs 
�  Intensité de l’aide 

publique totale 
�   

�   Taux d’aide publique : investissements immatériels : 70 % -investissements matériels : 80 % 
�  Taux FEADER 55 % de l’aide publique 

�  FEADER prévu 
 
330 000 €  
 

�  Suivi et indicateurs  
�  Nombre d’investissements réalisés dans le cadre d’une mutualisation : 10 
�  Nombre d’études d’analyse de besoins et de faisabilité réalisées : 11  
�   

�  Bases réglementaires : 
articulation avec 
financements publics 
nationaux 

�  Etat : DGE, DDR, CAF pour la petite enfance (Contrat enfance Jeunesse) 
�  Région : équipements culturels structurants, pôles petite enfance, lieux d’accueil jeunesse 
�  Département : FDT investissement des collectivités, aide aux petits équipements associations, équipements sportifs et petite enfance, schéma 

gérontologique départemental pour les projets de services concernant les personnes âgées 
�  Collectivités (communautés de communes, Pays) : investissements matériels et immatériels 
�   
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�  Dispositif VALORISER LA MULTI-FONCTIONALITE DE LA RESSOURCE BO IS 
�  Rattachement   à l’axe �  Axe 3 : Qualité de vie en milieu rural et diversification de l’économie 
�  Référence aux mesures du 

PDRH ou du DRDR 
�  Mesure 341 A: Stratégies locales de développement de la filière forêt-bois  

�  Objectifs opérationnels et 
stratégiques 

1) S’inscrire dans une démarche d’aménagement intégré  et de développement durable en articulant des objectifs et des actions de 
valorisation de l’espace forestier et de la ressource bois aux démarches d’aménagement et de développement existantes 
 
2) Identifier et conforter des débouchés de valorisation de la ressource, notamment bois chauffage 
 
3) Sensibiliser les élus, les techniciens, les professionnels notamment les propriétaires forestiers et les agriculteurs, et la population aux 
différents modes de valorisation de la ressource 
 

�  Description 

Les actions entreprises devront s’appuyer sur les diagnostics/études/plans d’actions existants sur le département en collaboration avec les 
organismes intervenant sur la ressource bois. 

 
1- Mise en place et animation d’un groupe de travail chargé de lancer une charte forestière axée autour de 3 grands volets : 
 
2- Diagnostic et enjeux 
L’état et les potentiels de la ressources 
Les acteurs et les usages actuels (touristiques, paysagers, production, chauffage…)  
Identification de potentiels de développement et de recommandation notamment en matière énergétique 

 
         3- Préconisations et programme d’actions autour de : 

Intégration des enjeux forestiers dans les stratégies d’aménagement notamment en matière de gestion de l’espace 
Mieux prendre en compte la forêt et l’arbre comme un élément majeur du paysage 
Préconisations en matière d’un usage touristique de la ressource   
Préconisations en matière de valorisation chauffage énergie,  
Actions de sensibilisation des acteurs aux paysages forestiers, à la valorisation énergie … . 
 

�  Effets attendus sur le 
territoire 

�  Développement d’une « culture » commune sur le territoire permettant de fédérer les acteurs autour d’axes de valorisation de l’espace 
forestier 

�  Mobiliser des porteurs de projets autour d’une valorisation de la ressource 
�  Diversification de l’offre touristique 

�  Bénéficiaires visés �  EPCI, Pays, Syndicats forestiers, CRPF 

�  Dépenses éligibles 
�  Elaboration de Chartes Forestières et d’actions de  sensibilisation 
�  Etudes spécifiques à un volet de la valorisation forestière (par exemple forêt bois énergie) 
�  Formation d’acteurs 
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�  Intensité de l’aide 
publique totale 

�   

�  Taux d’aide publique fixé à 100 % 
�  Participation Etat et FEADER plafonnée à 30 000 € 

�  FEADER prévu 
 
33 000 €  
 

�  Suivi et indicateurs  

�  Nombre d’actions de sensibilisation : 5 
�  Nombre d’actions de formation : 5 
�  Nombre de projets touristiques intégrant l’espace forestier : 10 
�   

�  Bases réglementaires : 
articulation avec 
financements publics 
nationaux 

Collectivités (communautés de communes, Pays) : SCoT, Schémas de développement touristique 
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�  Dispositif COMMERCIALISATION DES PRODUCTIONS AGRICOLES DE QUAL ITE EN CIRCUIT COURT 
�  Rattachement   à l’axe �  Axe 3 : Qualité de vie en milieu rural et diversification de l’économie  

�  Référence aux mesures du 
PDRH ou du DRDR 

�  Mesure 311: Diversification des activités non agricoles, dans le cadre de démarches collectives d’agriculteurs 
�  Mesure 123 A : Investissements matériels et immatériels dans les entreprises, dans le cadre de  démarches de commercialisation de 

produits agricoles 

�  Objectifs opérationnels et 
stratégiques 

1) Appuyer la diversification économique en milieu rural 
 
2) Conforter le développement économique des unités agricoles locales  
 
3) Promouvoir les activités agricoles et agro touristiques en différents points du territoire pour renforcer le maillage territorial et la 
diffusion des flux de visiteurs 
 

�  Effets attendus sur le 
territoire 

�  Développer de nouveaux circuits de distribution des produits agricoles 
�  Développer des démarches collectives de commercialisation intégrant la promotion des activités agro touristiques 
�  Favoriser la cohésion et le maillage territorial 

�  Bénéficiaires visés 
�  Ménages ou sociétés agricoles (personnes physique ou morale ou groupes...) 
�  groupes de producteurs 
�  Entreprises de transformation ou de commercialisation 

�  Dépenses éligibles 

�  Investissements dans les entreprises de stockage conditionnement, et commercialisation des produits : travaux et acquisition concernant les 
bâtiments et équipements (sauf  acquisition de terrain et bâtiment, matériel roulant et équipements de renouvellement ou d’occasion et dans le 
cadre d’une mise aux normes déjà en vigueur), études et honoraires liées à ces investissements, sous réserve de la valorisation d’une 
production locale 

 
�  Aménagements et équipements de points de vente (stockage conditionnement, présentation des produits) à la ferme ou hors de l’exploitation, 

dans le cadre de démarches collectives de mise en place ou de développement de circuits courts de proximité et diversification notamment 
vers des activités agro  touristiques 

 
�  La promotion des produits agricoles et agro alimentaires ainsi que des marché locaux dans le cadre de démarches collectives 

Critères d’éligibilités pour les groupements de producteurs, ménages ou sociétés agricoles : 

- nécessité d’analyser l’offre existante et de prendre en compte les besoins du territoire, en relation avec ses axes prioritaires de 
développement 

- s’inscrire dans une démarche collective territoriale de promotion et de valorisation des produits locaux. 
- le point de vente devra intégrer une vitrine promouvant les activités agro touristiques structurées (notamment Tourisme de Terroir), les 
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produits locaux 

Critères d’éligibilités pour les entreprises de transformation ou de commercialisation : 
 
-Entreprises occupant moins de 20 salariés 
-L’approvisionnement en produits agricoles de l’entreprise doit se faire à plus de 60 % à partir des exploitations du périmètre LEADER  
-Le point de vente devra intégrer une vitrine promouvant les activités agro touristiques structurées (notamment Tourisme de Terroir) et des 
produits locaux 

�  Intensité de l’aide 
publique totale 

Intensité de l’aide publique 
 

Pour les exploitants agricoles :   
- 40 % maxi (+ 10% pour les jeunes agriculteurs bénéficiant de la DJA) pour les équipements de transformation et de vente qui leurs sont liés,  
- 50 % pour les aménagements et équipements de points de vente sur l’exploitation ou en dehors  
- 80 % pour les études et accompagnement de projets 
 
Pour les entreprises de commercialisation :  
- 34 % pour les investissements matériels,  
- 40 % pour les investissements immatériels (aide plafonnée à 30 000 € sur 3 ans) 
 

�  FEADER prévu 

 
55 000 €  
- Pour les exploitants agricoles: plafond d’investissement de 50 000 € et minimum d’investissement de 4 000 € 
- Pour les entreprises de transformation ou de commercialisation : plafond d’investissement de 100 000 € et minimum d’investissement de  
10 000€ 

�  Suivi et indicateurs  
Nombre de points de ventes réalisés par des groupements de producteurs : 5 
Nombre de points de ventes réalisés par des entreprises de commercialisation : 2 
Nombre d’actions de promotion : 10 

�  Bases réglementaires : 
articulation avec 
financements publics 
nationaux 

�   Mobilisation d’aides complémentaires auprès du Conseil Général du Tarn, notamment dans le cadre du démarrage d’activités agricoles, 
d’investissements collectifs de transformation fermière ou de l’aide aux CUMA ( Fonds de Développement Agricole) 

�  ADEFPAT : mobilisation  du dispositif formation développement pour la définition des actions collectives 
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�  Dispositif DISPOSITIF D’APPUI AU DEVELOPPEMENT DE TPE EN MILIE U RURAL 
�  Rattachement   à l’axe �  Axe 3 : Qualité de vie en milieu rural et diversification de l’économie 
�  Référence aux mesures du 

PDRH ou du DRDR 
�  Mesure 312 : Aide à la création et au développement de Micro-entreprises 

�  Objectifs opérationnels et 
stratégiques 

1) Répondre aux besoins essentiels des populations en milieu rural  
 
2) Optimiser les conditions de développement des TPE en milieu rural 
 
3) S’appuyer sur une opération expérimentale dans un souci de transférabilité à venir 

�  Description 

1- Mise en place d’un dispositif de suivi : GAL/Pays, Etat, Conseil Régional, Conseil Général, Chambre de Métiers, Chambre de 
Commerce et d’Industrie, Couveuses d’entreprises, Pépinières 

 
2- Mise à plat de l’ensemble des dispositifs d’appui techniques et financiers (Feader et hors feader) à l’accompagnement des 

créateurs ou  repreneurs puis articulation de l’ensemble des dispositifs 
Le FEADER pourrait intervenir dans le cadre des Business plans, les opérations de mise aux normes des locaux et en appui aux aides 
existantes 

 
3- Mise en place pour chaque porteur de projets d’un plan de suivi et d’aide à la création/reprise 

 
A noter que l’analyse des besoins conduite dans le cadre du dispositif  d’animation social et/ou culturelle en milieu rural (mesure 321) 
pourra  constituer un des critères de sélection des porteurs de projets par les Pays/le GAL 

 

�  Effets attendus sur le 
territoire 

�  Pérennité de petites entreprises 
�  Animation économique et sociale en milieu rural et dans les bourgs 
�  Transférabilité et développement à terme du dispositif  

�  Bénéficiaires visés 
�  TPE de moins de 10 personnes 
�  Entreprises contribuant aux besoins essentiels de population (commerce, services) 

�  Dépenses éligibles 

Ingénierie, investissements immatériels 
�  Audit pour les repreneurs de TPE 
�  Audit pour les TPE existantes souhaitant s’inscrire dans une démarche de développement de leur activité 
 
Investissements matériels : seront sélectionnés en priorité des investissements liés à l’intégration urbaine, paysagère et environnementale ainsi 
qu’à la mise aux normes des établissements 
�  Investissements de production et de vente, immobilier ou matériel 
�  Aménagements des abords 
�  Investissements relatifs à la modernisation et à la sécurisation des locaux 
�  Etudes de faisabilité 
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�  Intensité de l’aide 
publique totale 

Aide publique :  
�  Pour les expertises /audits repreneur ou développement : maximum 80 % d’aide publique et un plafond de 2000 € d’aide publique avec un 

cofinancement Communauté de Communes  
 
�  Pour les investissements matériels : 50 % dans le cas général et 60 % dans le cas de reprise d’entreprise. Les projets devront présenter un 

investissement supérieur à 10 000 €. 
 
 

�  FEADER prévu 

 
 
96 800 €  
Pour les investissements matériels dans les micro-entreprises : plafond (200 000 € sur 3 ans) 
 

�  Suivi et indicateurs  
�  Nombre de projets aidés sur 5 ans : 30  
�  Investissement matériel FEADER mobilisé : 20 
�  Investissement FEADER immatériel mobilisé : 10  

�  Bases réglementaires : 
articulation avec 
financements publics 
nationaux 

 

�  Etat : FISAC pour les commerces, DDTEFP/ GPEC 
�  Région : contrat d’appui TPE/Artisanat ;  dispositif des aides à l’emploi et du FRIE, Aide à la revitalisation rurale 
�  Département : aide à la création et à la reprise d’entreprises artisanales en milieu rural, aide aux équipements commerciaux de proximité en 

milieu rural, aide au commerce de proximité (Fonds de Développement Economique) 
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�  Dispositif ANIMATION DU PROJET 
�  Rattachement   à 

l’axe 
�  Axe 4 : Approche LEADER 

�  Référence au 
dispositif PDRH 

�  431 : Fonctionnement du GAL, acquisition de compétences et actions d’animation sur le territoire 

�  Objectifs 
opérationnels et 
stratégiques 

�  Animation du GAL et du projet ������  
�  Gestion administrative et financière 
�  Elaboration d’études stratégiques 
�  Veiller à la transversalité et à la mutualisation des outils 
�  Articulation avec le réseau régional dans un souci de capitalisation 
�  Articulation ������  / projet de Pays 
�  Animer et mettre en œuvre l’ensemble des dispositifs 

�  Description 

�  La mutualisation des informations stratégiques et de leur exploitations 
�  L’animation d’un dispositif de veille 
�  L’exploitation et l’analyse des informations pour animer les réflexions collectives autour du programme 
�  L’exploitation et l’analyse des informations pour assurer une information permanente auprès des acteurs 
�  Accueil de porteurs de projets 
�  Animation du Comité de programmation 
�  Animation des différents dispositifs 
�  Evaluation 
�  Travail commun avec le dispositif d’animation projet de Pays 
�  Communication globale autour du projet ������  Leader IV 
�  Gestion financière : montage financier,  remontée des dépenses, suivi de la consommation de l’enveloppe … . 

�  Effets attendus sur 
le territoire 

�  Assurer une transversalité de la démarche et des outils existants et/ou mis en œuvre 
�  Apporter de l’innovation dans la méthode et dans les opérations 
�  Informer en permanence les acteurs 
�  Conforter les réseaux d’acteurs et renforcer les partenariats 
�  Articuler les projets et les financements 

�  Bénéficiaires visés �  GAL/Pays 

�  Dépenses éligibles 

�  Personnel d’animation (deux temps plein) et gestion administrative (1 temps plein) 
�  Etudes 
�  Edition et diffusion de supports d’information 
�  Animation de travaux collectifs 
�  Animation des relations avec techniciens territoriaux et structures professionnelles 
�  Opérations d’évaluation des actions et du programme 
�  Petits investissements (ordinateurs, fournitures) 
�   
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�  Intensité de l’aide 
publique totale 

 
 
 
�  80 % d’aide publique 
 
 
 

�  FEADER prévu 
 
 330 000 euros 
 

�  Suivi et 
indicateurs  

�  Nombre de projets déposés  
�  Nombre de projets réalisés  
Nombre d’actions de sensibilisation 

�  Bases 
réglementaires : 
articulation avec 
financements 
publics nationaux 

�  Collectivités : GAL/Pays 
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Dépenses éligibles 
 

Réalisation d’un cahier des charges type pour la commande publique  
Organisation d’un colloque international pour les architectes  
Programme de formation pour les artisans  

Intensité de l’aide 
publique totale 

�  80 % d’aide publique 
 

Dispositif   Coopération interterritoriale 
et transnationale : ECO CONSTRUCTION�

Rattachement à l’axe Axe 4 : Approche LEADER  
Référence au dispositif 
du PDRH 

Dispositif 421 : Coopération interterritoriale et transnationale  
 

Objectifs opérationnels 
et stratégiques 

Favoriser les échanges d’expériences entre GAL d’autres régions de l’Europe afin de diffuser les acquis régionaux en termes 
méthodologiques et d’améliorer en retour les pratiques et approches de développement territorial 

Description 

 
Le GAL Ouest Tarnais s’est associé aux GAL « Albigeois et Bastides » et « Sud Est Tarnais » afin de mettre en œuvre une action commune 
autour du thème de l’éco construction. L’objectif vise à favoriser une construction respectueuse de l’environnement, basée sur les ressources 
et savoir-faire locaux. 
Le dispositif ciblera 3 publics :  
les collectivités locales et leurs techniciens ;  
les architectes ;  
les artisans. 
3 types d’actions sont prévus :  
rédaction d’un cahier des charges type pour la commande publique en vue de disposer d’un outil départemental;  
organisation d’un colloque international pour les architectes dans un objectif d’information/sensibilisation ;  
mise en place d’un programme de formation pour les artisans en vue de développer l’éco construction sur les territoires des GAL. 
Pour donner un caractère européen à ces actions, une coopération sera menée avec un territoire d’un autre pays de l’Union européenne (pays 
de l’Europe du nord). 
Des partenaires techniques tels que la Chambre des Métiers du Tarn (pour le programme de formation aux artisans), l’ADEME, l’ARPE, ou 
l’IDRR (Institut de Développement des Ressources Renouvelables) seront mobilisés. 

Bénéficiaires de l’aide 

GAL/Pays 
les collectivités locales  
les architectes  
les artisans locaux 
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Suivi et Indicateurs  
 

nombre de formations mises en place 
nombre de participants au colloque sur l’architecture  
nombre d’artisans engagés dans un programme de formation 

FEADER prévu 
40 000 euros  
 

Bases réglementaires : 
articulation avec 
financements publics 
nationaux 
 

 
Programme PRELUDDE : ADEME/ Région 
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Dispositif 
Coopération interterritoriale 

et transnationale : ITINERAIRE CULTUREL DU PASTEL 
 

Rattachement à l’axe Axe 4 : Approche LEADER  
Référence au dispositif 
du PDRH 

Dispositif 421 : Coopération interterritoriale et transnationale  
 

Objectifs opérationnels 
et stratégiques 

Favoriser les échanges d’expériences entre GAL d’autres régions de l’Europe afin de diffuser les acquis régionaux en termes 
méthodologiques et d’améliorer en retour les pratiques et approches de développement territorial 
 

Description 

Le pastel s’impose comme l’image forte du Pays de Cocagne (triangle ayant pour pointe Nord Albi, pointe Ouest Toulouse, pointe Sud 
Carcassonne). L’objectif est de valoriser le pastel par la mise en place d’un itinéraire culturel et touristique, au travers du filtre de la couleur. 
(permettant également de valoriser d’autres produits locaux tels le safran et l’anis). Une coopération pourrait être mise en place entre les 
régions/ Midi Pyrénées et Languedoc Roussillon (berceau du pays de Cocagne) pour la création de ce circuit culturel. 
D’autres partenariats sont envisageables avec des Pays Européens (Allemagne, Italie…) qui font des efforts en terme de valorisation du 
pastel. 
Actions prévues : 
-formalisation de l’itinéraire avec l’aide d’un groupe d’acteurs locaux : élus, historiens, passionnés… 
-formation du personnel des OTSI et des prestataires sur le pastel (histoire, utilisation…) 
-création d’un document qui formalise l’itinéraire culturel 
-création et mise en place d’un symbole (par ex. vitrine présentant des produits…)  qui montre l’appartenance des acteurs touristiques au 
Pays de Cocagne 

Bénéficiaires de l’aide 

GAL/Pays 
Collectivités et leurs groupements 
Offices de Tourisme 
Pays 
Prestataires/Acteurs privés 

Intensité de l’aide 
publique totale 

�  80 % d’aide publique 
 

 
Suivi et Indicateurs  
 

 
Nombre de formation mises en place : 5 

 
FEADER prévu 
 

  
41 950 €  

Bases réglementaires : 
articulation avec 
financements publics 
nationaux 

Région : Plan de soutien à l’économie touristique 
Département : schéma départemental de développement touristique 
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VI) La maquette financière : 
 
  Dépenses publiques nationales cofinancées (DPN)     

 
DISPOSITIFS Mesures 

PRDH/DRDR 
concerné ETAT REGION DEPARTEMENT 

 
 
 

AUTRES FEADER 

DEPENSES 
PUBLIQUES 
TOTALES 

Taux de co-financement 
du FEADER par rapport à 

la dépense 
 publique totale 

CONTRIBUTION 
PRIVEE 

Fiche 1 
MISE EN PLACE DE DISPOSITIFS DE  
FORMATION ET DE PERFECTIONNEMENT DES 
ACTEURS 
 

331 
   52 500 52 500 92 000 253 000 460 000 55 % 40 000 

Fiche 2 
DISPOSITIF DE  RENFORCEMENT DE 
L’ACTIVITE AGRO TOURISTIQUE 
 

311 
313   298 750 298 750 478 000 1 314 500 2 390 000 55% 510 000 

Fiche 3 
DISPOSITIF D’ANIMATION  
SOCIALE ET/OU CULTURELLE EN MILIEU 
RURAL 
 

321 
 40 000 49 000 49 000 132 000 330 000 600 000 55 %   

Fiche 4 
VALORISER LA MULTI FONCTIONNALITE 
DE LA RESSOURCE BOIS 
 341 A 15 000     12 000 33 000 60 000 55 %   
Fiche 5 
COMMERCIALISATION DES PRODUCTIONS  
AGRICOLES DE QUALITE EN CIRCUIT COURT 
 

311  
123 A   22 500 22 500   55 000 100 000 55 % 100 000 

Fiche 6 
DISPOSITIF D’APPUI AU DEVELOPPEMENT  
DE TPE  EN MILIEU RURAL 
   10 200 60 000 9 000 96 800 82 500 55 % 144 000 
 
COOPERATION 421   18 625 18 265 29 800 81 950  55 %   

Hors participation au réseau 431  147 750  107 500 325 000 591 500 55 %   ANIMATION 
/FONCTIONNEMENT Participation au réseau 511.1  2 250  1 250 5 000 8 500   
TOTAL ANIMATION   150 000  108 750 330 000 600 000   

BUDGET TOTAL 
 55 000 601 075 500 875 861 550 2 494 250 4 535 000 0,55 794 000 
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VII) Le Gal Ouest Tarnais : un territoire ouvert à la coopération 
La coopération fait partie de la culture de ce territoire, qui est par essence un territoire d’accueil. 
 
4.1 L’expérience transnationale de LEADER + et ses acquis  
 
Les précédentes générations de programme LEADER ont permis au Pays Vignoble Gaillacois de mener des projets de coopération transnationaux autour de 
la :  
 
- valorisation touristique et culturelle des territoires et développement des nouvelles technologies (LEADER II) 
avec un territoire espagnol de Navarre et un territoire italien de Basilicata (sud Italie) : réalisation d’un livre intitulé Terres du sud de l’Europe, panier et 
livret de présentation des produits locaux, brochure de promotion et site Internet communs, formation sur les TIC, mise en place de bornes interactives sur le 
territoire du Pays Vignoble Gaillacois.  
Ce projet a été l’occasion de démarrer un partenariat  avec les Offices de Tourisme du Pays Vignoble Gaillacois, avec un groupe de référents (historien, 
géographe, ethnologue) et le Comité Départemental du Tourisme. Cette coopération a apporté une plus value sur le territoire en terme d’ouverture aux autres, 
d’échanges de bonnes pratiques puisque le Pays a pu expérimenter la mise en place de bornes d’information touristiques (les premières sur le Département 
du Tarn, développées par la suite) ; 
 
- valorisation des territoires et commercialisation du vin à destination des grandes villes voisines (LEADER +)  
avec deux territoires espagnols du sud de Madrid et un territoire portugais du sud Porto : étude marketing pour définir une stratégie de différenciation et des 
outils communs de valorisation des ressources identitaires des territoires, brochure, portail Internet, logo communs, journées oenogastronomiques et 
événementiels autour des produits locaux, campagne d’affichage originale ciblée de promotion en direction de l’agglomération Toulousaine (en cours), et 
campagne de presse (en cours). 
Ce projet s’appuie sur un partenariat étroit avec le réseau des Offices de Tourisme du Pays Vignoble Gaillacois, les représentants viticoles (caves 
particulières et filière : Maison des vins), les membres de la commission tourisme du Pays, le Comité Départemental du Tourisme.  
Le projet a permis au Pays vignoble Gaillacois d’engager une dynamique et une démarche structurée de promotion en articulant davantage vin-vignoble et 
développement touristique ; 
 
- charte de l’oenotourisme - Structuration des premières routes pilotes : Les itinéraires culturels européens du vin et des vignobles (LEADER+) 
Le Pays Gaillacois a été chef de file à l’initiative de cette coopération, avec deux territoires italiens de Sicile et de Calabre et la commune de Banyuls (GAL 
Pyrénées Méditerranée) et en partenariat avec l’association nationale italienne des villes du vin (Citta del Vino) et le Comité Interprofessionnel des Vins de 
Gaillac qui a porté la démarche Tourisme de Terroir. 
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A partir des chartes oenotouristiques et démarches existantes : écriture d’un référentiel européen de l’oenotourisme commun, formalisation d’un nouveau 
concept d’itinéraire culturel autour du vin et des vignobles, expérimentation sur le Pays Vignoble Gaillacois et la commune de Banyuls, réalisation d’outils 
communs de valorisation et labellisation auprès du Conseil de l’Europe.  
La structuration et la mise en œuvre de l’itinéraire culturel sur les territoires ont été réalisées dans le cadre d’un partenariat élargi aux acteurs locaux (groupe 
multi-disciplinaire d’acteurs pour l’inventaire des sites à valoriser et interviews de personnes ressources), aux représentants de la filière viticole, à 
l’association Tourisme de Terroir, aux Offices de Tourisme du Pays.  
L’organisation d’un forum européen en février 2008 est venue clôturer la phase de formalisation du concept et valoriser le travail effectué en vue de la 
reconnaissance du concept au niveau européen par le Conseil de l’Europe, et également présenter les étapes européennes proposant une offre touristique 
construite autour d’une même logique et histoire commune. 
Ce projet est particulièrement exemplaire à tous les niveaux : innovation, partenariat, transférabilité, plus value et image des territoires. 
 
Le concept d’itinéraires culturels sera repris dans la nouvelle programmation LEADER à travers notamment un développement autour de la thématique du 
Pastel sur le Pays de Cocagne. 
La valorisation culturelle des paysages et la préservation des qualités paysagères du territoire qu’il nécessite forme un des socles du futur programme et une 
base de travail pour d’autres projets européens de coopération transfrontaliére (Interreg IV A ) et transnationale  (Interreg IV B- SUDOE) dans lesquels le 
Pays Vignoble Gaillacois souhaite s’impliquer. 
 
4.2 Des coopérations interterritoriales naissantes à valoriser 
Les Pays du Tarn impliqués dans le réseau « Vecteur » (réseau de techniciens) ont souhaité poursuivre leurs échanges en réfléchissant à un projet de 
coopération sur la thématique de l’écoconstruction. Cette coopération aura deux dimensions : 
 -une dimension interterritoriale. En effet, les GAL souhaitent fédérer les architectes et les entreprises/artisans pour leur permettre de répondre au 
mieux aux cahiers des charges mis en place par les collectivités publiques et intégrant des exigences de plus en plus élevées au niveau de la qualité 
environnementale (performance énergétique en particulier). La dimension départementale permet d’apporter une plus-value au projet 
 -une dimension transnationale. Ainsi les entreprises/architectes/collectivités pourraient échanger sur leurs pratiques professionnelles avec un territoire 
européen plus expérimenté sur cette thématique (pays de l’Europe du nord) et ainsi enrichir leurs propres pratiques. 
En outre, la dimension inter-Gal que le Pays Vignoble Gaillacois a démarré et qu’il souhaite développer dans cette coopération LEADER est un atout 
supplémentaire en terme d’échanges. En effet, le projet de coopération entre Gals tarnais viendra dans le prolongement du travail effectué autour du pôle 
d’Excellence rurale autour de l’habitat économe et de nouveaux procédés de valorisation énergétique. 
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CHAPITRE 3 : PROCESSUS D’IMPLICATION DES ACTEURS 
 

I L’élaboration de la candidature Leader 2007-2013 
 

1) Une candidature élaborée dans une démarche colle ctive 
 
La mobilisation des acteurs du territoire a commencé 7 mois avant le dépôt de candidature et ce, jusqu’à mars 2008. L’élaboration de la candidature s’est 
faite à travers 2 approches concomitantes : 
 -une démarche participative d’ensemble 
 -la rencontre d’acteurs ressources publics et privés du territoire. 

 1.1 La mobilisation de l’ensemble des partenaires du territoire 
 
Pour une première fois les partenaires du Pays de Cocagne et du Pays Gaillacois, Bastides et Val Dadou ont travaillé conjointement. En effet cette 
candidature commune a permis de rassembler les personnes de ce territoire qui dispose d’un fort réseau de partenaires dans tous les secteurs d’activité : 
économique, culturel, social, environnemental, agricole… Ces acteurs ont donc été légitimement associés à la démarche d’une candidature au prochain 
programme LEADER. 
Cette démarche s’est déroulée en 3 phases : 
 -information et appropriation par les acteurs du prochain programme LEADER et de son inscription dans la stratégie du territoire, 
 -mobilisation et consultation des porteurs de projets potentiels (définition des projets potentiels, définition des projets et de la stratégie, appropriation 
 partagée de la stratégie), 
 -présentation de l’avant projet du prochain programme LEADER à l’ensemble des partenaires du Pays. 
 
La participation des partenaires à chacune de ces phases a permis une meilleure connaissance des acteurs entre eux. Cette démarche a aussi favorisé 
l’émergence de projets mutualisés (projets de formation…) impactant ainsi davantage le territoire. 
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Calendrier de l’élaboration de la candidature LEADER : 

 
 
 
4 septembre 2007 : réunion de présentation du programme LEADER 
Public : les élus du Pays de Cocagne et du Pays Gaillacois 
Objectif : appropriation du prochain programme LEADER (règlement, fonctionnement) en tenant compte des atouts et des faiblesses du programme 
LEADER + 
 -présenter les raisons d’une candidature commune 
 -présenter le bilan LEADER + du Pays Gaillacois, Bastides et Val Dadou 
 -présenter les modalités du prochain programme LEADER 
 
5 septembre 2007 : réunion autour du diagnostic partagé 
Public : les conseils de développement des 2 Pays qui représentent la société civile 
Objectif : appropriation et enrichissement du programme LEADER 
 -élaborer un diagnostic partagé du territoire 
 -faire émarger des propositions d’actions afin de dessiner les objectifs du programme LEADER 
 -recensement des problématiques du territoire vues par les acteurs LEADER 
 
Du 10 septembre 2007 au 31 janvier 2008 : élaboration de la stratégie 
Public : Eventuels futurs porteurs de projet identifiés lors des précédentes réunions et institutionnels 
 - Les 6 communautés de communes du pays de Cocagne et les 4 communautés de communes du pays Gaillacois ont été associées pour enrichir ces 
grandes orientations  
 - acteurs associés :  
Conseil Général : Direction de l’eau et de l’environnement : Patrick URBANO, Pascal COUGOUL (Natura 2000), Christophe MOISY (eau), Mlle 
CALVIERE (biodiversité végétale), Chantal CAUSSE (agriculture et développement rural) 
Contrats de rivière Tarn et Agout 
CCI Albi et Castres 
Chambre des métiers 
Chambre d’agriculture : service du bio, de l’élevage, des financements, les animatrices du territoire  
Exploitants agricoles : éleveur et producteur de bio 
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Syndicat de l’ail rose 
Maison des vins 
Agropoint 
Objectif : Elaborer une définition et une stratégie autour du thème fédérateur LEADER  
 
1er février 2008 : réunion de présentation de la stratégie LEADER au cœur du projet du territoire 
Public : élus (groupe de travail) et conseils de développement 
Objectif : présentation de l’avant projet LEADER pour une appropriation de l’ensemble des partenaires du territoire 
 -rappeler le fonctionnement du programme LEADER 
 
5 février 2008 : réunion de présentation de la stratégie LEADER au cœur du projet du territoire  
Public : élus du Pays Gaillacois, Bastides et Val Dadou 
Objectif : présentation de l’avant projet LEADER pour une appropriation de l’ensemble des partenaires du territoire 
 -rappeler le fonctionnement du programme LEADER 
 
14 février 2008 : réunion de présentation de la stratégie LEADER au cœur du projet du territoire 
Public : élus du Pays de Cocagne 
Objectif : présentation de l’avant projet LEADER pour une appropriation de l’ensemble des partenaires du territoire 
 -rappeler le fonctionnement du programme  LEADER 
 
9 avril 2008 : Réunion de présentation de la candidature LEADER 
Public : élus, institutionnels, Conseil de développement 
Objectif : présentation du dossier LEADER pour une appropriation de l’ensemble des partenaires du territoire 
 -mobilisation autour de la constitution du GAL 
 
L’élaboration de la candidature a été également été ponctuée de nombreuses rencontres entre techniciens des deux Pays afin d’affiner les enjeux et la 
stratégie commune aux deux territoires. 
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 1.2 Un repérage des projets et un accompagnement individualisé des porteurs de projet : 
Au fur et à mesure de l’élaboration de la stratégie LEADER et du thème fédérateur, les acteurs du territoire ont proposé leur vision du territoire et leur avis 
quant à la plus value que pouvait apporter LEADER aux démarches existantes. 
Dans le souci de s’inscrire dans une dynamique locale, ils se sont investis dans la démarche LEADER en s’appropriant le DRDR et le PDRH. Afin de 
satisfaire leurs besoins et d’assurer une première coordination et animation de la stratégie locale, des porteurs de projet ont été reçus individuellement. Cette 
démarche a conduit le territoire à identifier les projets sur le point d’être engagés dés la première année de mise en place du programme LEADER ainsi que 
les projets à conduire sur le long terme. Ce repérage a également conduit certains acteurs à mener une réflexion autour de partenariat lorsque les actions 
envisagées concernent un même public sur des thématiques relativement proches. 
Cet accompagnement a donc favorisé l’appropriation du programme LEADER par les porteurs de projets mais aussi l’instauration d’une nouvelle dynamique 
d’acteurs autour d’un projet fédérateur. 
 

2) Une stratégie communiquée à l’ensemble des acteu rs et des partenaires du territoire : 

 2.1 Une information au plus près de la population grâce aux médias locaux : 
Les médias locaux font partie des principaux relais d’information des 2 Pays : Pays de Cocagne et Pays des Vignobles Gaillacois, Bastides et Val Dadou. En 
septembre, le quotidien, « la dépêche du Midi » a fait paraître un article pour annoncer la candidature commune des 2 Pays au programme européen 
LEADER. 2 autres articles sont parus dans le journal « la dépêche du midi » pour présenter le programme LEADER et l’association des citoyens aux actions 
du territoire. 

 2.2 Une mobilisation large relayée et tournée vers l’avenir: 
Le territoire a relayé l’information sur le LEADER à la fois à travers des lettres d’informations et plusieurs sites Internet. 
Le Pays du Vignoble Gaillacois, Bastides et Val Dadou a surtout communiqué par le biais de son site Internet pays. Les séances de travail et le rendu autour 
de l’évaluation du programme LEADER + ont été également l’occasion d’aborder le nouveau programme et d’engager la réflexion autour d’une nouvelle 
candidature. Cette information aux élus du pays a pu ainsi être relayée auprès des communes du territoire. 
Le Pays de Cocagne, quant à lui a opté pour une diffusion de l’information par voie de presse à travers son  journal et sa lettre d’information ainsi que le 
bulletin d’information de ses communautés de communes. Ces documents diffusés très largement sur le territoire (45.000 exemplaires) ont fait paraître 
plusieurs informations concernant le dossier du LEADER et son avancement : pourquoi une candidature commune ?, qu’est ce que le programme 
LEADER ? Cette lettre d’information est également relayée par les conseils municipaux et permet aux acteurs du territoire de s’imprégner de la dynamique 
LEADER et d’envisager la conception de leurs projets dans une stratégie d’ensemble. 
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Certaines communautés de communes adhérentes aux Pays de Cocagne ont utilisé l’information interactive pour communiquer sur la candidature au nouveau 
programme LEADER. En libre consultation, cette information permet aux porteurs de projet du territoire de s’approprier la démarche ainsi que la dynamique 
du territoire. 

II Mise en œuvre et suivi du projet 

1) Le partenariat public- privé local 

 1.1 Une implication des partenaires publics et privés dans le programme LEADER 
Le territoire a des habitudes de travail avec les partenaires économiques et associatifs tels que les chambres consulaires (Chambre de commerce et 
d’Industrie, chambre de métiers) et plus récemment avec les représentants agricoles et viticoles (Chambre d’agriculture, ATASEA, maison des vins de 
Gaillac-Comité Interprofessionnel des vins de Gaillac, Syndicat de l’ail de Lautrec).  
 

D’autres partenariats professionnels mis en œuvre par le Pays Gaillacois lors de la précédente génération de programme LEADER (tels que l’association 
Tourisme de Terroir, Centre de formation  professionnel de Brens) seront également et davantage mobilisés pour conduire le nouveau programme et 
impliqués dans les projets de coopération proposés. 
Les partenaires ayant participé aux ateliers de préparation du diagnostic et du PADD du SCoT du Pays Gaillacois seront par ailleurs mobilisés au vue des 
thématiques retenues dans la stratégie LEADER (CAF, ONF, syndicats de rivières, CAUE).    
Les services d’aide à la personne et de soins (ADMR, SSIAD) impliqués dans le projet Habitat services inscrits au titre du Pôle d’Excellence Rural seront 
partie prenante dans le GAL compte tenu de la mise en oeuvre du programme sur le dispositif services essentiels. 
 

En outre, le territoire bénéficie en particulier grâce à l’animation des contrats de pays et à l’élaboration des SCoT d’un partenariat actif avec les services 
territoriaux du conseil régional et général et avec les services de l’Etat (DDE, DDAF…). Enfin, les deux pays travaillent en complémentarité avec les 
communautés de communes, cherchant à renforcer la capacité d’ingénierie et d’expertise en mettant en réseau les compétences présentes sur le territoire ; 
celles-ci étaient d’ailleurs  fortement mobilisées dans la mise en œuvre du programme LEADER + puisqu’elles accompagnaient les porteurs de projet. 
Ce partenariat public privé sera représenté et activé dans le GAL afin d’assurer le suivi du programme en lien avec les réseaux départementaux, régionaux et 
de l’Etat. 

 1.2 Partenariat public privé dans la conduite de projets 
Il est conseillé aux acteurs porteurs de projet éligibles au programme LEADER de se regrouper pour mener des actions complémentaires, afin d’éviter un 
saupoudrage d’initiatives qui s’adresseraient aux mêmes publics et ainsi de proposer des projets cohérents. 
Le GAL pourra favoriser la cohérence des projets, inciter les acteurs à se fédérer et suggérer de s’adresser à des publics variés sur une même action pour 
encourager la richesse des échanges. 
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CHAPITRE 4 : LE PILOTAGE DU PROJET 

I  Organisation du Groupe d’Action Locale (GAL) 

1) Un GAL porté et articulé autour des Pays 
 
Le programme LEADER et la candidature du GAL Ouest Tarnais est portée par le Syndicat mixte du Pays Vignoble Gaillacois, structure publique fédérant 4 
communautés de communes pour 64 communes4. 
Ce portage politique s’effectue en partenariat avec l’Association de développement du Pays de Cocagne sur le périmétre des deux Pays, ce qui favorisera une 
cohérence entre la stratégie LEADER et la stratégie des Pays et de ses instances. 
Ce partenariat se concrétisera dans le cadre d’une convention entre les deux structures définissant les modalités techniques et financiéres de mises en 
oeuvre. 
Depuis plus de vingt ans, le Syndicat Mixte du Pays Vignoble Gaillacois s’est forgé une solide expérience en matière de suivi de programmation. Ses 
capacités de gestion financière et administrative ont largement été démontrées. 
Le Syndicat mixte du Pays Vignoble Gaillacois mettra à profit son expérience en tant que GAL ayant géré le programme LEADER II et LEADER + pour 
mettre en oeuvre la stratégie LEADER dans le cadre du programme FEADER.  
Il sera :  
 - responsable auprés des autorités nationales et partenaires institutionnels de la mise en ouvre du programme LEADER  
 - l’interlocuteur unique en terme de gestion financière et administrative des dossiers auprés des maîtres d’ouvrage du territoire en lien avec son 
 partenaire du Pays de Cocagne. 
 
             Schéma du dispositif 
 
 
 
 
 
 
 
4 Voir ANNEXE 9 : DELIBERATION DES PAYS APPROUVANT LA DESIGNATION DU SYNDICAT MIXTE DU PAYS GAILLACOIS EN TANT QUE 
STRUCTURE PORTEUSE  

Syndicat mixte du 
pays Vignoble 

Gaillacois 

Association de 
Développement du 
Pays de Cocagne 

Convention entre 
les structures 



 74 

Fiche présentation du Syndicat mixte du Pays Vignoble Gaillacois 
Statut Syndicat mixte fermé5 

Création Juin 1996 (sur la base de l’ancien Syndicat mixte des communes de l’ouest du Tarn) 

Objet et compétences Etude et mise en oeuvre de moyens propres à promouvoir les activités économiques et touristiques 
de l’ensemble du territoire intéressant son développement 
 

Composition et organisation 
territoriale 

64 communes 
4 communautés de communes :  
. communauté de communes Tarn et Dadou 
. communauté de communes du rabastinois 
. communauté de communes du pays salvagnacois 
. communauté de communes Vére Grésigne 
. commune de Livers Cazelle 

Domaines de compétences  et 
activités    

. animation et suivi des procédures contractuelles : contrat de pays et convention territoriale  

. animation et suivi du programme LEADER II 

. animation et suivi du programme LEADER + 

. élaboration et animation du Pôle d’excellence rurale 

. élaboration et mise en oeuvre du SCoT 

. Tourisme : développement touristique et travail en réseau 

. maître d’ouvrage d’opérations concernant les secteurs du tourisme, culture, NTIC, équipements 
Fonctionnement Conseil de développement composé de 52 membres 

Commissions de travail thématiques composées d’élus et socioprofessionnels 
Bureau composé de 21 membres 
Comité Syndical composé de 66 délégués 

Personnel 5 temps pleins dont 3 sur domaines de compétences : développement, LEADER et urbanisme 
1 temps plein en détachement d’une autre structure sur le Pays :tourisme -convention avec le CDT 

 
5 Voir ANNEXE 10 : LES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE SONT ACTUELLEMENT EN COURS DE VALIDATION 
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2) Un GAL rassemblant des acteurs de tout horizon e t représentatif de la priorité ciblée : 
 
Dans le cadre de cette programmation LEADER et à l’image des précédents programmes, le GAL  sera représentatif des élus et des socioprofessionnels 
présents sur les territoires du Pays de Cocagne et du Pays Vignoble Gaillacois. Ces acteurs locaux sont issus des différents secteurs en lien avec la stratégie 
développée (tourisme, services, agriculture, commerce-artisanat, formation, culture). 
Le GAL est constitué de personnalités publiques et de personnalités privées. 
La représentativité du secteur public s’appuiera sur les instances des pays à travers les communautés de communes de chacun des pays et celles du secteur 
privé, notamment sur les acteurs locaux issus du Conseil de développement des pays. 
 
                                                                   Composition du GAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3) Les missions du GAL 
 
Le GAL aura pour mission de : 
- Sélectionner des dossiers et programmation des actions 
- Suivre l’avancement du programme 
- Communiquer et diffuser la stratégie du programme 
- Evaluer le programme 
 
La présentation générale du rôle et des missions du GAL a été effectuée le 4 septembre, lors de la réunion de présentation du programme LEADER, ainsi 
qu’à l’ensemble des partenaires. 

Syndicat mixte du pays Vignoble 
Gaillacois 

 
Association de développement du 

Pays de Cocagne 
 

50 % public 

Conseil de développement du Pays 
Vignoble Gaillacois 
Conseil de développement du Pays de 
Cocagne 
Chambres consulaires 
 

50 % privé 
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II  Les instances de décision et d’animation du pro gramme 

1) Une composition du Comité de programmation calée  sur l’organisation des pays   
L’installation de l’instance de décision chargée de la mise en œuvre du programme émane des pays. La composition de ce comité de programmation, 
instance décisionnelle a été validée en comité de pilotage du 4 septembre 2007 dans son principe, selon une clé de répartition qui prend appui sur 
l’organisation des Pays. 
Le comité de programmation sera à l’image du GAL représentatif de la multi-sectorialité et de la transversalité de la stratégie. 
Le fonctionnement retenu est celui d’une parité public-privé à hauteur de 50 % représentants élus issus des pays et de 50 % de représentants 
socioprofessionnels, acteurs locaux  
Les décisions du comité doivent être prises en présence d’au moins 50% de ses membres, dont 50% au moins de représentants du secteurs privé (règle du 
double quorum). 

 
Le comité de programmation se composera comme suit : 

�  12 membres Elus titulaires et 12 membres Elus suppléants (6 titulaires et 6 suppléants pour chaque pays) 
�  12 socioprofessionnels titulaires et 12 socioprofessionnels suppléants (6 titulaires et 6 suppléants pour chaque pays) 

Nombre de membres du comité de programmation : 24 (12 par pays) 6 
 
Un règlement intérieur sera élaboré pour définir les règles de fonctionnement du comité de programmation. Il reprendra les grands principes ci-dessous : 
-L’ensemble des membres a voix délibérative. 
-A chaque comité, l’ensemble des membres titulaires et suppléants est convoqué. 
-En cas de besoin, il est envisageable d’associer en tant qu’invités à ces comités l’ensemble des membres du bureau du Syndicat Mixte du Pays Vignoble 
Gaillacois (soit 21 personnes supplémentaires) ainsi que les membres de l’Association de Développement du Pays de Cocagne (soit 17 personnes). Ceci 
permet d’assurer la continuité et la cohérence des décisions prises par le comité avec l’instance décisionnelle de chaque pays. Ces derniers ne peuvent 
émettre qu’un avis consultatif sur les dossiers sur lesquels ils ont été interpellés. 
 
6 Voir ANNEXE 11 : LISTE DES MEMBRES DU COMITE DE PROGRAMMATION ET LES LETTRES D’ENGAGEMENT  
Le comité de programmation leader et le comité territorial de pilotage du pays seront étroitement liés au niveau de leur composition et de leur fonctionnement: les réunions 
pourront se faire de manière concomitante ou suivie afin de garantir la cohérence de l’instruction des projets, notamment au niveau de la mobilisation des cofinancements. 
Ainsi, les partenaires institutionnels pourront aisément participer au comité de programmation LEADER. 
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2) Un dispositif d’animation du LEADER calqué sur l ’animation territoriale pays  

2.1 Les moyens affectés à la mise en œuvre du programme LEADER 
 
Des moyens propres seront mis à disposition pour le programme LEADER: sur chaque pays, une personne sera le coordonnateur du programme 
et à ce titre sera l’interlocuteur administratif et technique des porteurs de projets pour la gestion et l’animation du programme. Ces deux personnes 
seront affectées uniquement à la mise en œuvre du programme LEADER. Elles formeront la cellule technique d’animation du GAL et 
travailleront en étroite collaboration. Les communautés de communes membres seront des relais locaux, pour le repérage des projets, 
l’identification des porteurs de projets et la diffusion d’information. 
 

2.2 L’articulation des moyens propres avec les réseaux d’animation du territoire 
 
Le territoire s’attache depuis la création des pays à développer et à diversifier ses moyens d’ingénierie en recherchant la complémentarité avec les 
compétences présentes dans les communautés de communes et communes. Dans le domaine de la politique touristique, le réseau des 13 offices de 
tourisme coordonné par les chargés de mission tourisme sur les 2 pays fonctionne depuis quelques années et sera fortement mobilisé sur toutes les 
actions agro touristiques. Dans le domaine de l’urbanisme, un réseau des chargés de mission urbanisme est en cours de constitution et pourra être 
mobilisé sur les questions afférentes à la mise en valeur des qualités paysagères et patrimoniales. Pour la mise en œuvre du projet de coopération 
sur l’éco construction, les compétences déjà mobilisées sur le pôle d’excellence rurale pourront être plus facilement impliquées (chargé de 
mission Agenda 21/ développement durable des communes de Gaillac, Lisle sur Tarn).  
En plus des moyens propres, ces coordonnateurs s’appuieront sur les réseaux d’ingénierie et d’expertise des pays, plus particulièrement sur les 
compétences présentes dans les communautés de communes et les structures pays (coordonnateurs petite enfance, développeurs économiques, 
chargés de mission tourisme, chefs de projet SCoT…). Ces compétences seront mobilisées pour assurer l’animation nécessaire à la mise en œuvre 
des actions, qu’elles soient transversales ou plus sectorielles. 
En tant que structure porteuse, le Syndicat mixte du Pays vignoble Gaillacois aura en plus la charge de la gestion financière et du suivi de la 
consommation de l’enveloppe. 
 

2.3 Les missions de l’équipe technique d’animation du GAL 
 
Cette cellule technique d’animation du GAL sera amenée notamment à : 

�  Assurer l’animation du GAL : 
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- Assister les communautés de communes dans leur mission d’information des porteurs de projets  
- Examiner l’adéquation des projets avec la stratégie et les dispositifs définis et accompagner les porteurs de projets afin de favoriser 

une plus grande cohérence et une plus grande valeur ajoutée des projets (mutualisation des initiatives…)  
- Favoriser l’émergence de projets sur telle ou telle priorité d’actions, par exemple en élaborant des appels à projets sur une priorité 

d’actions 
- Définir la communication sur la stratégie ciblée selon les destinataires (communautés de communes, communes, porteurs de 

projets publics ou privés…) surtout en début de programme 
- Assurer la diffusion de l’information aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur du territoire  
- Assurer le suivi/évaluation du programme 

 
�  Assurer la gestion du GAL 
 

- Accompagner les porteurs de projets dans la constitution des dossiers des demandes de subventions  
- Recevoir et centraliser les dossiers 
- Effectuer l’instruction technique des dossiers en vue de leur programmation (accusé réception, pré programmation des projets 

c'est-à-dire préparation et animation des comités techniques notamment au niveau du montage financier, …) 
- Effectuer la programmation des dossiers (préparation et animation des comités de programmation, conventionnement avec le 

maître d’ouvrage …) 
- Effectuer le suivi administratif, technique et financier de la réalisation des projets après leur programmation  
- Saisie informatique des informations nécessaires aux autorités de gestion et de paiement sur OSIRIS 
- Effectuer le suivi administratif, technique et financier du programme LEADER (suivi de la maquette financière, notamment par 

rapport aux objectifs annuels de consommation de l’enveloppe financière, de taux moyen de financement LEADER -55%-, suivi 
du bon déroulement du programme par rapport aux objectifs initiaux. 

- Effectuer les tâches de secrétariat du GAL (comptes-rendus, convocations, …) 
- Assurer les relations avec l’autorité de gestion (la DRAF) notamment en cas de contrôles, en matière de programmation (contrôle 

sur l’éligibilité des projets), de suivi financier de la maquette, de justification de dépenses, … 
- Assurer les relations avec les co-financeurs. 
 

Fonctionnement interne du GAL : Chaque Pays gère les dossiers issus de son territoire et est chargé de la prise de contact avec les maîtres 
d’ouvrage.  
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Schéma d’organisation du GAL : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMITE TECHNIQUE 
Composé de l’équipe technique d’animation du GAL, des 

techniciens des communautés de communes du GAL, 
des partenaires institutionnels (Etat, Région et 

Département) 
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COMITE DE PROGRAMMATION 
24 membres (élus + socioprofessionnels) 

Personnes associées (partenaires institutionnels + 
autorité de gestion) 

Instance décisionnelle 
chargée de la mise en œuvre 
de la stratégie et du choix des 
opérations retenues au titre 
du LEADER et s’intégrant 
au plan de développement 

 

Pré-programmation 
de la maquette 
financière : vérifie 
l’adéquation du 
projet par rapport au 
plan de 
développement, 
vérifie la conformité 
des montages 
financiers, propose 
au comité de 
programmation les 
actions à 
programmer. 

Animation et Gestion  
La cellule technique 
d’animation du GAL assure 
l’animation territoriale et la 
gestion en concertation 
avec les élus, les équipes 
des pays et des 
communautés de 
communes, les 
représentants du Conseil 
de développement. Elle 
peut s’associer des 
personnes ressources 
qualifiées selon la 
spécificité des projets.  
 

GAL LEADER  
Cellule technique 

d’animation 

Communautés de communes : relais locaux, pour le repérage des projets, 
l’identification des porteurs de projets et la diffusion d’information. 
 

Service 
instructeur 

DDAF/DRAF 
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Une seule porte d’entrée pour les porteurs de projets : la communauté de communes qui prend le premier contact avec les porteurs de projets, lui fournit les 
premières informations quant à l’éligibilité du projet au regard de la stratégie, et le renvoie vers l’équipe du GAL. Le relais « communauté de communes » 
est essentiel au regard de la forte articulation entre le programme LEADER et les politiques territoriales. Pour ce faire, l’information entre le GAL et la 
communauté de communes sera continue, afin que l’accompagnement du porteur de projet et en particulier le montage financier du projet en soit facilité 
(étant donné que les financements sont croisés). 
 
 
 

2.4 Moyens humains : 
 

- Equipe technique d’animation du GAL: 2 ETP (1 ETP gestion et 1 ETP animation) dont : 
  1 ETP animation : 1/2 Pays de Cocagne + 1/2 Pays Gaillacois 
  1 ETP gestion : 1/3 Pays de Cocagne + 2/3 Pays Gaillacois 
 
- Animation en lien avec les thématiques traitées : estimée à 1 ETP 

 
�  MOYENS HUMAINS NECESSAIRES : 3 ETP (Equivalent Temps Plein) 

 
Les personnes affectées au programme LEADER déjà en poste sur les pays ont une expérience d’animation, de coordination et de gestion, acquises dans le 
cadre des différentes procédures contractuelles : contrat de pays, programme LEADER II et LEADER + et autres dispositifs : schéma développement 
touristique, ScoT. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 81 

III  L’évaluation du programme LEADER 
 
Le GAL mettra en place un dispositif de suivi et d’évaluation du programme LEADER en partenariat avec l’ensemble des acteurs locaux dans le cadre de 
groupes de travail, compte tenu de la transversalité du programme et de son caractère multi-sectoriel.  
L’évaluation devra être conduite au regard de trois dimensions : 

- l’atteinte des objectifs fixés par le biais des indicateurs de réalisation en terme de création de nouveaux outils de gestion et 
d’observation des mutations, de développement de l’offre de services et d’accueil des populations en réponse aux nouveaux 
besoins, de modernisation des équipements touristiques et des services, de hausse de la fréquentation touristique… 

- une dimension qualitative au regard par exemple de la qualité de l’accueil touristique, de la qualité des services, de l’image 
renvoyée par le territoire (par rapport notamment au travail sur l’intégration paysagère). Cette dimension pourra être évaluée par 
des entretiens auprès des bénéficiaires du programme.   

- l’impact du programme sur les partenariats et la mise en réseau qu’aura permis de créer le programme LEADER entre les acteurs 
et les structures (structuration et la professionnalisation des acteurs) et l’impact de l’animation/gestion du programme sur le travail 
en commun des deux pays associés. 

L’évaluation prendra forme :  
- d’une évaluation en continu, auto-évaluation réalisée par la cellule d’animation en partenariat avec les acteurs socio-professionnels. Ce dispositif 
constituera un instrument de pilotage et de suivi du programme afin de mieux mobiliser des partenariats, d’apprécier le décloisonnement des actions et 
l’articulation avec les autres dispositifs, d’appréhender les impacts des interventions.  
 
- d’une évaluation à mi-parcours (en 2010), normative réalisée par un prestataire extérieur. Elle s’appuiera sur les données issues du dispositif de suivi et 
d’auto-évaluation mis en place par la cellule d’animation du GAL Elle permettra de fournir des éléments sur la qualité du suivi, de l’animation et de la 
gestion du programme, les premiers  indicateurs en terme d’efficacité des actions réalisées, de vérifier leurs adéquations avec les objectifs stratégiques et si 
besoin d’aboutir à des ajustements du plan de développement 
 
- d’une évaluation finale (en 2013), normative conduite en externe afin de réaliser un bilan général du programme et notamment de mesurer l’efficacité et 
l’efficience du programme, les impacts et la plus-value sur le territoire. 
 
Le Syndicat mixte du pays Vignoble Gaillacois qui a déjà la pratique de l’évaluation mettra à profit son expérience pour proposer un cahier des charges en 
conformité avec les lignes directives de la Commission européenne en matière d’évaluation et en lien avec les objectifs stratégiques du programme 
LEADER. 
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IV  La contribution du GAL aux réseaux  
 
Le territoire est déjà membre de différents réseaux : 

- le réseau régional des territoires LEADER (en tant que GAL LEADER +). Ce réseau permet à chacun d’échanger sur ses 
pratiques, ses expériences et sur ses difficultés de gestion du programme et l’amélioration des dispositifs. 

- le réseau des Pays, Parcs Naturels Régionaux et GAL de Midi-Pyrénées formalisé par l’association « Mypidel », réseau d’élus et 
de techniciens7. Ce réseau s’est constitué en vue de pouvoir participer au réseau rural régional et par là même au réseau rural 
national. Le Pays Gaillacois est d’ailleurs représenté au sein du Bureau de l’association Mypidel. Ce réseau est actif depuis mi 
2006 et permet aux territoires d’être informés des travaux en cours sur les politiques territoriales et ainsi de pouvoir « faire 
entendre leur voix ». Il a déjà permis d’exprimer une position commune des territoires lors de la préparation du Contrat de Projets 
2007-2013 et du programme FEADER.  

- le réseau « Vecteur », réseau des techniciens des pays du Tarn. C’est dans le cadre de ce réseau que le projet de coopération 
interterritorial voire transnational autour de l’éco construction a émergé. 

 
 
Le GAL souhaite s’impliquer dans le Réseau Rural Régional par le biais de sa participation à l’association Mypidel, elle-même représentée dans la 
commission « développement rural » de la COREAM. L’implication du territoire est double :  
- les représentants élus participeront activement aux réunions de l’association Mypidel et par ce biais à la préparation des travaux examinés dans le Réseau 
Rural 
- les techniciens du GAL participeront aux différents travaux, réunions, séminaires,… organisés en vue d’échanger et de capitaliser les bonnes pratiques, 
d’échanger sur la gestion du programme  
 
 

V De la capitalisation à la diffusion de l’informat ion 
 
En terme de capitalisation, le Gal prévoit de capitaliser l’ensemble des opérations subventionnées par le programme LEADER en créant un répertoire des 
actions LEADER et proposera de le faire partager dans le cadre du réseau rural en vue d’une diffusion régionale, nationale et européenne. 
 
 
 
7 Les deux pays ont adhéré par délibération en 2007 à l’association Mypidel. 
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En terme de diffusion, une communication sera différenciée en fonction des publics ciblés et prendra la forme de :  
 - plaquettes, brochures d’information générale sur la stratégie 
 - pages Internet dédiées au programme LEADER sur le site des pays et des collectivités membres 
 - réunions d’information 
 - insertion d’articles dans la presse locale 
pour informer sur la stratégie, les orientations choisies par le GAL, les modalités de fonctionnement et les procédures de financement à destination des 
bénéficiaires potentiels, les communautés de communes et la population. 
 
 - pages LEADER dans les journaux des pays, relayés par les journaux des communautés de communes 
 - pages Internet sur site des pays 
 - insertion d’articles dans la presse locale 
pour communiquer auprès de la population sur les avancées du programme et les réalisations. 
 
 - dispositif en matière de publicité sur le programme : logos européens, mention obligatoires  
pour les porteurs de projets 
 
La communication réalisée par le GAL sera diffusée aux partenaires institutionnels et locaux (chambres consulaires, représentants agricoles et viticoles, 
associatifs…) et se fera par le biais des différents réseaux locaux et du réseau régional.  
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ANNEXE 1 : POPULATION ET SUPERFICIE DU TERRITOIRE 
POPULATION ET SUPERFICIE DU PAYS DE COCAGNE  

          

COMMUNES 
ISOLEES 

CODE 
INSEE 

Nombre 
d'habitants  

INSEE 
1990 - 
SDC 

Nombre 
d'habitants  

INSEE 
1999 - 

TOTALE 

Variation 
de la 

population  
99/90 

Actualisation     
Année de 

recensement  

Nombre 
d'habitants  

variation 
de la 

population 
2005/1999 

Superficie  
(en ha) 

Maurens Scopont 81162 161 162 1% 2005 170 5% 860  
SOUS TOTAL  161 162   170 5%   

          
C/C PAYS DAGOUT           

Cabanes 81044 182 156 -14,3% 2007 181 16% 886  
Carbes 81058 163 187 14,7% 2005 186 -1% 740  

Cuq 81075 548 444 -19,0% 2007 469 6% 1499  
damiatte 81078 750 775 3,3% 2006 868 12% 3178  

Fiac 81092 744 711 -4,4% 1999 711 0% 2500  
Frejeville 81098 445 491 10,3% 1999 491 0% 948  
Guitalens 81107 299 340 13,7% 2004 371 9% 565  
Lalbarede 81132 253 268 5,9% 2006 312 16% 371  

Magrin 81151 106 116 9,4% 2007 131 13% 807  
Prades 81212 122 122 0,0% 2004 126 3% 524  
Pratviel 81213 85 79 -7,1% 2004 95 20% 711  

Saint Paul Cap de 
Joux 

81266 929 983 5,8% 2005 987 0,4% 1701  

Servies 81286 432 523 21,1% 2005 589 13% 1280  
 Teyssode 81299 332 343 3,3% 2007 346 1% 2288  

Vielmur sur Agout 81315 1001 1077 7,6% 1999 1077 0% 1161  
Viterbe 81323 235 257 9,4% 1999 257 0% 651  

SOUS TOTAL  6626 6872 3,7%  7197 5% 19810  
          

C/C PAYS DE COCAGNE         
Aguts 81001 164 190 16% 1999 190 0% 979  
Algans 81006 177 203 15% 1999 203 0% 1443  
Appelle 81015 54 72 33% 1999 72 0% 387  
Bertre 81030 70 71 1% 2004 73 3% 414  

Cambon les Lavaur  81050 186 215 16% 2005 236 10% 1214  
Cuq Toulza 81076 948 524 -45% 2004 547 4% 2305  
Lacroisille 81027 100 131 31% 2005 142 8% 667  
Péchaudier 81205 165 188 14% 2006 191 2% 680  
Puylaurens 81219 2735 2863 5% 2004 2871 0% 8182  
Roquevidal 81229 121 130 7% 1999 130 0% 771  

Saint Germain des 
Prés 

81251 552 608 10% 2006 748 23% 1697  

Saint Sernin les 
Lavaur 

81270 79 98 24% 2004 117 19% 421  

SOUS TOTAL  5351 5293 -1%  5520 4% 19160  
          

C/C PAYS DE 
DOURGNE 

         

Arfons 81016 179 182 2% 1999 182 0% 4071  
Belleserre 81027 100 106 6% 2004 136 28% 476  
Cahuzac 81049 161 142 -12% 2004 264 86% 569  
Dourgne 81081 1265 1247 -1% 1999 1247 0% 2275  

Lagardiolle 81129 228 238 4% 1999 238 0% 1025  
Massaguel  81160 385 405 5% 2005 438 8% 1009  
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Saint Amancet 81237 131 161 23% 1999 161 0% 1233  
Saint Avit 81242 136 123 -10% 2006 189 54% 486  

SOUS TOTAL  2585 2604 1%  2855 10% 11144  

          
C/C LAUTRECOIS          

Brousse 81040 233 277 19% 2006 294 6% 1477  
Joncquières 81109 453 476 5% 2004 478 0% 1224  
Laboulbène 81118 135 138 2% 2004 149 8% 465  

Lautrec 81139 1544 1588 3% 2005 1673 5% 5464  
Montdragon 81174 414 425 3% 2006 574 35% 1219  
Montpinier 81181 155 179 15% 1999 179 0% 759  
Peyregoux 81207 167 134 -20% 1999 134 0% 499  
Puycalvel 81216 201 214 6% 2005 198 -7% 1227  

Saint Genest de 
Contest 

81250 287 272 -5% 1999 272 0% 1371  

Saint Julien du Puy 81258 351 361 3% 2007 387 7% 1938  
Vénès 81311 563 594 6% 2005 673 13% 2442  

SOUS TOTAL  4503 4658 3%  5011 8% 18085  
          

C/C SESCAL          
Bannières 81022 112 135 21% 2006 145 7% 731  
Belcastel 81025 181 180 -1% 2007 189 5% 1081  

Lacougotte Cadoul  81126 124 139 12% 2005 151 9% 881  
Marzens 81517 200 269 35% 1999 269 0% 1126  

Massac Seran 81159 298 179 -40% 2007 256 43% 852  
Montcabrier 81173 159 176 11% 1999 176 0% 543  

Veilhes 81310 85 100 18% 2006 105 5% 559  
Villeneuve les 

Lavaur 
81318 153 146 -5% 1999 146 0% 616  

Viviers les Lavaur 81324 156 164 5% 2006 177 8% 1002  
SOUS TOTAL  1451 1488 3%  1614 8% 7391  

          
C/C TARN AGOUT          

Ambres 81011 703 748 6% 2005 827 11% 1911  
Azas 31038 352 419 19% 2005 456 9% 1283  

Buzet sur Tarn 31094 1285 1429 11% 2004 1744 22% 3017  
Garrigues 81102 154 217 41% 2006 285 31% 1051  

Labastide Saint 
Georges 

81116 1064 1270 19% 2007 1627 28% 623  

Lavaur 81140 8149 9023 11% 2007 10036 11% 6283  
Lugan 81150 235 269 14% 2007 414 54% 1000  

Saint Agnan 81236 112 163 46% 1999 163 0% 688  
Saint Jean de Rives  81255 220 251 14% 2006 323 29% 602  

Saint Lieux les 
lavaur 

81261 433 548 27% 2007 815 49% 954  

Saint Sulpice 81271 4482 5005 12% 2004 6402 28% 2398  
Teulat 81298 298 401 35% 2005 429 7% 1007  

SOUS TOTAL  17487 19743 13%  23521 19% 20817  

TOTAL 
HABITANTS  

 38164 40820 7%  45888 12% 96407  
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POPULATION ET SUPERFICIE DU PAYS VIGNOBLE 
GAILLACOIS , BASTIDES, VAL DADOU 

 
COMMUNES Code 

INSEE 
Nombre 

d'habitants 
INSEE 

1990 SCD 

Nombre 
d'habitants 

INSEE 1999 
Totale 

Variation de 
la population 

99/90 

Actualisation 
Année de 

recensement 

Nombre 
d'habitants 

Variation 
de la 

population 
2005/1999 

Superfici
e (en ha) 

Commune isolée          
Livers cazelle 81146 204 226  2005 241 6,64% 1305 

Communauté de Communes du 
Rabastinois 

      

Couffouleux  81070 1987 2036 2,47 2005 2096 2,90% 2716 
Giroussens  81104 1051 1040 -1,05 1999 1040 0 4167 
Grazac  81106 386 412 6,74 2005 447 8,80% 3202 
Loupiac  81149 239 270 12,97 2005 316 16,60% 1082 
Mézens  81164 279 310 11,11 2006 386 24,50% 590 
Rabastens  81220 3825 4176 9,18 2004 4621 10,70% 6629 
Roquemaure  81228 254 287 12,99 2008 1999 287 0 

Communauté de Communes du Pays 
Salvagnacois 

     

Beauvais-sur-
Tescou  

81024 187 205 9,63 2006 275 34,10% 1210 

La-Sauzière-
Saint-Jean  

81279 226 214 -5,31 2004 214 0,00% 1582 

Montdurausse  81175 218 246 12,84 2006 299 21,50% 1592 
Montgaillard  81178 249 304 22,09 2007 312 2,63% 1495 
Montvalen  81185 134 157 17,16 2006 190 21,02% 1173 
Saint-Urcisse  81272 176 177 0,57 2004 205 15,80% 1205 
Salvagnac  81276 826 927 12,23 2005 984 6,00% 3341 
Tauriac  81293 192 203 5,73 2007 226 1,90% 992 
Communauté de Communes Tarn et 

Dadou 
      

Aussac  81020 205 214 4,39 2004 260 21,50% 606 
Bernac  81029 136 159 16,91 1999 159 0 554 
Brens  81038 1364 1598 17,16 2006 1962 22,78% 2279 
Briatexte  81039 1800 1662 -7,67 2006 1701 2,35% 1500 
Broze  81041 85 93 9,41 2006 107 15,05% 402 
Busque  81043 552 579 4,89 1999 579 0 838 
Cadalen  81046 1112 1206 8,45 2005 1291 7,05% 4041 
Castanet  81061 193 198 2,59 2004 177 -10,61% 721 
Cestayrols  81067 414 451 8,94 2005 500 10,86% 1703 
Fayssac  81087 314 274 -12,74 1999 274 0 762 
Fénols  81090 172 210 22,09 2007 238 13,33% 600 
Florentin  81093 553 582 5,24 1999 582 0 1262 
Gaillac  81099 10378 11073 6,70 1999 11073 0 5093 
Graulhet  81105 13523 12663 -6,36 1999 12663 0 5675 
Labastide-de-
Lévis  

81112 780 861 10,38 2005 941 9,29% 1429 

Labessière-
Candeil  

81117 736 674 -8,42 2007 732 8,61% 2198 

Lagrave  81131 940 1264 34,47 1999 1264 0 946 
Lasgraisses  81138 314 323 2,87 2004 333 3,10% 1222 
Lisle-sur-Tarn  81145 3588 3683 2,65 2007 4171 13,25% 8656 
Missècle  81169 121 100 -17,36 2004 97 -3,00% 577 
Montans  81171 972 1061 9,16 2004 1199 13,01% 3243 
Moulayrès  81187 155 154 -0,65 2007 160 3,90% 885 
Parisot  81202 508 562 10,63 2007 727 29,36% 2899 
Peyrole  81208 256 306 19,53 2006 449 46,73% 2059 
Puybegon  81215 510 489 -4,12 2004 483 -1,23% 1901 
Rivières  81225 616 721 17,05 2005 887 23,02% 957 
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Saint-Gauzens  81248 756 646 -14,55 2004 662 2,48% 1842 
Senouillac  81283 879 835 -5,01 2007 997 19,40% 1501 
Técou  81294 554 632 14,08 2006 756 19,62% 1940 

Communauté de Communes Vère-
Grésigne 

      

Alos  81007 123 130 5,69 2004 125 -3,80% 632 
Amarens 81009 70 78 11,43 2007 67 -14,10% 488 
Andillac  81012 103 102 -0,97 1999 102 0 544 
Cahuzac-sur-Vère  81051 1074 1027 -4,38 2007 1022 -0,49% 3058 
Campagnac  81056 109 114 4,59 2006 103 -9,65% 743 
Castelnau-de-
Montmiral  

81064 910 895 -1,65 1999 895 0 8881 

Donnazac 81080 62 85 37,10 2005 92 8,24% 474 
Frausseilles 81095 100 85 -15,00 1999 85 0 587 
Itzac 81108 98 111 13,27 2005 126 13,51% 1124 
Larroque  81136 129 122 -5,43 1999 122 0 1797 
Le Verdier  81313 211 213 0,95 2004 226 6,10% 954 
Loubers 81148 72 79 9,72 2006 91 15,19% 423 
Montels  81176 75 86 14,67 2005 107 24,42% 323 
Noailles 81197 179 166 -7,26 2005 183 10,24% 1159 
Puycelci  81217 453 495 9,27 2004 494 -0,20% 392 
Saint-Beauzile  81243 115 108 -6,09 2006 112 3,70% 923 
Sainte-Cécile-du-
Cayrou  

81246 162 160 -1,23 2007 123 -23,13% 795 

Tonnac 81300 129 136 5,43 1999 136 0 1123 
Vieux  81316 195 155 -20,51 2005 168 8,40% 695 
TOTAL 
 

 57288 58810   63654  115687 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



 89 

ANNEXE 2 : LES INTERCOMMUNALITES 
 
-la communauté de communes Tarn et Dadou, crée en novembre 1992, est composée de 22 
communes sur quatre cantons rassemblant 35.640 habitants. 
Communes de : Aussac, Bernac, Brens, Briatexte, Broze, Busque, Cadalen, Cestayrols, 
Fénols, Gaillac, Graulhet, Labéssière Candeil, Lagrave, Missècle, Moulayrés, Parisot, 
Peyrole, Puybegon, Saint Gauzens, Técou, Lasgraïsses et Florentin. 
 
-le syndicat mixte de l’Ouest du Tarn, créé en juin 1996, regroupant 34 communes dont 3 
communautés de communes et des communes « isolées » rassemblant 22.203 habitants. 
 � Communauté de communes de Vere Gresigne crée en décembre 1992 : Alos, 
Andillac, Cahuzac sur Vère, Campagnac, Castelnau de Montmiral, Larroque, Montels, 
Puycelci, Saint Beauzile, Sainte Cecile du Cayrou, le Verdier, vieux. 
 � Communauté de communes du Pays Salvagnacois créée en décembre 1992 : 
Beauvais sur Tescou, Montdurausse, Montgaillard, Montvallen, Saint Urcise, Salvagnac, La 
Sauzière Saint Jean, Tauriac 
 � Communauté de communes du Pays Rabastinois crée en décembre 1993, 
Rabastens, Couffouleux, Grazac, Roquemaure, Giroussens, Loupiac, Mézens 
Et les communes de Castanet, Fayssac, Labastide de Lévis, Montans, Rivières, Sénouillac, 
Lisle sur Tarn 
 
-la communauté de communes Tarn Agout, créée en 1994, regroupe 12 communes soit 
23.521 habitants: Ambres, Azas, Buzet sur Tarn, Garrigues, Labastide Saint Georges, Lavaur, 
Lugan, Saint Agnan, Saint Jean de Rives, Saint Lieux les Lavaur, Saint Sulpice, Teulat 
  
-la communauté de communes Pays d’Agout, créée en 1996, regroupe 16 communes soit 
7.197 habitants : Cabanes, Carbes, Cuq, Damiatte, Fiac, Frejeville, Guitalens, Lalbarede, 
Magrin, Prades, Pratviel, Saint Paul Cap de Joux, Servies, Teyssode, Vielmur sur Agout, 
Viterbe. 
 
-la communauté de communes de La Montagne Noire, créée en 2000,  regroupe 8 
communes soit 2.855 habitants: Arfons, Belleserre, Cahuzac, Dourgne, Lagardiolle, 
Massaguel, Saint Amancet, Saint Avit. 
 
-la communauté de communes du Lautrécois, créée en 1992, regroupe 11 communes soit 
5.011 habitants Brousse, Jonquieres, Laboulbène, Lautrec, Montdragon, Montpinier, 
Peyregoux, Puycalvel, Saint Genest de Contest, Saint Julien du Puy, Vénès. 
 
-la communauté de communes du Pays de Cocagne, créée en 2000,  regroupe 12 
communes soit 5.520 habitants: Aguts, Algans, Appelle, Bertre, Cambon les Lavaur, Cuq 
Toulza, Lacroisille, Péchaudier, Puylaurens, Roquevidal, Saint Germain des Prés, Saint 
Sernin les Lavaur. 
 
-la communauté de communes du SESCAL, créée en 1993,  regroupe 9 communes soit 
1.614 habitants: Bannières, Belcastel, Lacougotte Cadoul, Marzens, Massac Seran, 
Montcabrier, Veilhes, Villeneuve les Lavaur, Viviers les Lavaur 
 
-une commune isolée : Maurens scopont : 170 habitants 
 
*Communes chef lieu de canton 
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ANNEXE 3 : L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE 
Pays de Cocagne 
 Nombre producteurs Surface (ha) 
C/C PAYS DAGOUT 4 269 
C/C PAYS DE COCAGNE 9 287 
C/C LAUTRECOIS 6 127 
C/C TARN AGOUT 7 278 
C/C PAYS DE DOURGNE 
C/C SESCAL 
Maurens Scopont 
TOTAL 

 
 
 
5 

 
 
 
113 

TOTAL 31 1075 
 

Systèmes de production 
 

BOVIN VIANDE  
GRANDES CULTURES 
INCONNU 
MARAICHAGE  
OVIN VIANDE  
POLYCULTURE *  
POLYCULTURE ELEVAGE **  
VOLAILLE 

1 
12 
2 
5 
5 
1 
4 
1 

TOTAL  31 
* = grandes cultures + maraîchage 
** = une activité de production animale + production de grandes cultures 
 
 
Pays Gaillacois 
 nbre 

producteurs 
Surface (ha) 
 

Communauté de Communes du Rabastinois 
Communauté de Communes du Pays Salvagnacois 
Communauté de Communes Tarn et Dadou 
Communauté de Communes Vère-Grésigne 

8 
15 
22 
16 

390 
570 
720 
331 

TOTAL 61 2011 
 

Systèmes de production 
 

 CC 
duRabastinois 
 

cc du 
PaysSalvagnacois 
 

CC Tarn 
etDadou 

CC Vère-
Grésigne 
 

TOTAL 
 

BOVIN VIANDE 
 GRANDES 
CULTURES 
MARAICHAGE  
POLYCULTURE * 
POLYCULTURE 
ELEVAGE ** 
VITICULTEUR  
VOLAILLE  
AUTRE 

2 
4 
1 
 
 
 
1 

 
6 
4 
 
2 
 
2 
1 

1 
9 
3 
2 
4 
2 
 
1 

 
3 
2 
1 
2 
7 
 
1 

3 
22 
10 
3 
8 
9 
3 
3 
 
 
 

TOTAL     61 
 
* VITI + GRANDES CULTURES ou MARAICHAGE + GRANDES CULTURES 
** une activité de production animale + production de grandes cultures 
Document Chambre d'Agriculture du Tarn - Avril 2008 
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ANNEXE 4 : LES PRODUCTIONS DE QUALITE SUR LE 
TERRITOIRE 
�
-le vin de Gaillac, AOC 
-Gaillac premières côtes, AOC 
-Gaillac mousseux, AOC 
-Gaillac primeur, AOC 
-ail rose de Lautrec, label rouge obtenu en 1966 
-ail rose de Lautrec, zone IGP, obtenu en 1996 
-agneau élevé sous la mère, label rouge 
-agneau « Agnolin », CCP 
-porc « saveur gourmande », CCP 
-porc « porfin », CCP 
-le veau fermier élevé sous la mère, label rouge 
-bœuf limousin, label rouge 
-bœuf charolais, label rouge 
-boeuf blonde d’Aquitaine, label rouge et CCP 
-pintade jaune Fermière (Quercy et Tarn), label rouge et IGP 
-poulet jaune fermier élevé en plein air en petit bâtiment (Quercy et Tarn), label 
rouge 
-chapon jaune fermier (Tarn), label rouge 
-dinde fermière de Noël (Tarn), label rouge 
-poulet et chapon jaune fermier du Lauragais (label rouge) 
-poularde jaune fermière du Lauragais, label rouge 
-poulet jaune fermier élevé en plein air et découpe (Sud Ouest), label rouge 
-oeufs cocorette, label rouge 
-poulet jaune, CCP 
-lapin « Galapin », CCP 
-canard à foie gras « Saveur terroir du Sud-Ouest, CCP, IGP 
-canard à foie gras du Sud Ouest, CCP, IGP 
-melon du Quercy, CCP, IGP 
-agriculture biologique, AB 
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ANNEXE 5 : LA REPARTITION DES HEBERGEMENTS 
MARCHANDS 
 
 
 
 
 
Type 
d'hébergement  

Capacité d'accueil 
sur le Territoire 

Capacité 
d'accueil 
en % 

Capacité d'accueil 
sur le Tarn 

Capacité 
d'accueil 
en % 

% par rapport à la 
capacité d'accueil 
départementale  

Hôtels 850 12,25% 4433 20,18% 19,17% 

Hôtellerie de plein 
air 

3258 
46,98% 

10814 
49,24% 30,12% 

Chambres d'hôtes 
labellisées 

689 
9,93% 

1342 
6,11% 51,34% 

Meublés  1720 
24,80% 

4885 
22,24% 35,20% 

Centre de vacances 
Gîtes d'étape et de 
séjour 

 
 
417 6,01% 

 
 
484 2,20% 86,15% 

Total 6934 100,00% 21958 100,00% 31,57% 
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ANNEXE 6 : FREQUENTATION DES PRINCIPAUX SITES 
TOURISTIQUES 
 
 
 
 
Commune 
 

Structure Nombre d’entrées 

Giroussens 
 

Les Jardins de Martels 38.792 

St Lieux les Lavaur 
 

Chemin de fer touristique 20.701 

Lautrec 
 

La Maison du Sabotier 14.885 

Puylaurens 
 

Le Cri de Tarzan 12.997 

Lisle sur Tarn 
 

Musée de l’art et du chocolat 8.441 

Montans 
 

Archéosite 8.121 

Gaillac 
 

Musée des Beaux Arts 6.576 

Senouillac 
 

Le château de Mauriac 5.479 

Rabastens 
 

Pays du Musée Rabastinois 5.353 

Giroussens La maison de la céramique 
contemporaine 

5.319 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 94 

ANNEXE 7 : PRINCIPES DU LABEL TOURISME DE 
TERROIR  
 

LA MARQUE TOURISME DE TERROIR 

En Pays du Vignoble Gaillacois 

 
Développer la marque Tourisme de Terroir, ce n’est pas seulement vouloir faire du tourisme 
vitivinicole. Ici, même si le vin est l’élément central, ce sont toutes les forces vives du 
territoire qui sont mises en avant, travaillent en complémentarité et en parfaite synergie pour 
un développement collectif harmonieux. 
 
 

���� ����	�� 
����
��	������� ��������
�� ���
������� � ��   
 

��� �  l’art du bien vivre  
��� �  l’authenticité  des terroirs 
��� �  la découverte d’une autre nature  
��� �  la rencontre  avec les gens d’ici 
��� �  l’initiation au langage des saveurs  
��� �  les ambiances  de charme 
��� �  l’approche identitaire et culturelle  du pays Gaillacois. 

L’offre touristique  est basée sur la rencontre avec les gens d’ici passionnés par l’histoire et la 
culture de ce pays et la découverte du territoire Gaillacois par des randonnées, des évènements 
festifs… 
La mise en avant de ce qui fait l’identité de votre territoire: ses paysages culturels, ses savoir faire 
locaux, ses patrimoines historiques… 
L’ouverture  et la disponibilité des prestataires de Pâques à la Toussaint 
La participation  active aux formations communes, la mise en commun d’informations, le partage 
des expériences 
 
 

���������	�
����
��� �  Satisfaire le client, le fidéliser. 
��� �  Faire de l’accueil un atout essentiel d’attractivité et de fidélisation. 
��� �  Promouvoir le réseau en particulier les bonnes adresses du tourisme de terroir. 
��� �  Développer un tourisme d’avant et d’après saison par un accueil personnalisé et 
s’assurer d’une meilleure répartition de la consommation sur l’ensemble du territoire. 
��� �  Réapprendre sa culture et savoir la retranscrire. 
��� �  Accroître les ventes directes auprès des prestataires. 
��� �  Evaluer l'apport du réseau dans le développement d'un territoire. 
 
 

������
����������	�����
��� �  L’origine, l’authenticité et l'art de vivre, par la découverte de nos terroirs 
touristiques et de leur identité. 
��� �  La qualité des prestations touristiques, par un accueil identitaire « zéro défaut ». 
��� �  Le respect de l'environnement afin de préserver le territoire à long terme. 
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��� �  La parfaite connaissance de l’offre du territoire hors des sentiers battus. 
�

���
����������������������

���
��� �  L'accueil: un critère essentiel 
�  Par les ambassadeurs du territoire: vitrines de la gastronomie du territoire 
(restaurants), caveaux pilotes (vignerons), Offices de Tourisme partenaires…  
�  L'aménagement et l'identification d'appartenance au réseau Tourisme de 
Terroir: caveau séparé des autres activités (vignerons), espace spécifique à la 
documentation et aux produits (autres filières), documents et cartes du territoire 
(chambres d'hôtes), panonceaux…  
�  L'accueil de bienvenue: des goûters, un apéritif de terroir, un panier 
d'accueil offert…. 
�  Les services à la clientèle:Inviter votre hôte chez le vigneron partenaire, 
l'accompagner au marché, proposer un accueil pour les enfants… 
�  Les garanties: Des horaires sûrs et adaptés aux modes de consommation de la clientèle 
(vignerons, producteurs), des périodes d'ouverture en dehors de la saison estivale, des structures de 
qualité répondant à des critères qualitatifs reconnus par les réseaux professionnels (Tourisme de 
Terroir s'appuie sur les labels et les marques existantes:Gîtes de France, Logis de France, Clévacances 
et les référencements des groupements de professionnels)…) 

��� �  Les connaissances: un savoir de terrain 
Bien connaître les offres du pays Gaillacois, bastides et Val d'Adou : répertoire de fiches par 
filières professionnelles, par micro territoires, bulletin informatique trimestriel… 
S'imprégner du monde viticole : le discours du vin, les saisons de la vigne, le vin au cœur de son 
terroir… 
Acquérir le discours et la méthode de présentation d'une offre liée au terroir Gaillacois: l'histoire 
de l'architecture vigneronne à inclure dans la présentation des sites touristiques, les modes 
d'exploitation viticoles à intégrer chez les vigneron et les producteurs, les diverses sources 
d'inspiration et la prise en compte de la matière première pour les artisans d'art (le cuir, le bois, la 
terre…), l'utilisation des 4 discours dans la présentation d'une structure: perception gustative en lien 
avec les terroirs, histoire du vignoble et du vigneron, partage d'une culture commune autour des 
paysages, des patrimoines et des savoir faire, discours santé et environnement (toutes filières). 

��� �  La mise en réseau: la valorisation des prestataires 
La participation active au réseau commercial : elle passe par le formatage 
des offres (OTSI), l'application d'une politique des prix et de rétrocession de 
marges (hôteliers, campings…) 
Le renvoi des clientèles: Réalisation d'une carte des vins incluant la 
présentation des structures vigneronnes (restaurants), les parrainages vignerons 
& restaurateurs, les rencontres de terroir, les menus du terroir par saison (idem) 
 
��� �  La structuration de l'offre Tourisme de Terroir et la 
commercialisation: un atout majeur pour le développement territorial 
Pour développer l'attractivité de son territoire l'offre touristique doit être structurée, par thématiques, par 
saison, par micro territoire…et s'appuyer sur le réseau des offices de tourisme. 
- Développement des randonnées sur des thématiques fortes: randonnées gourmandes, balades en 
vignobles… 
- Création de Pass dégustation, de produits week-ends… 
- Mise en œuvre d'évènementiels pour optimiser l'offre des 4 saisons 
- Réalisation d'itinéraires  insolites … 
 
 

����
�������
��� �  Des outils: étagères, visuels, classeurs des prestataires, classeur de découverte, site Internet, 
bulletin d'information… 
��� �  Une documentation appropriée: guide du territoire, Pass découverte, cartes touristiques… 
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��� �  Des formations adaptées: formations inter filières, formations individuelles, travail par micro 
territoires, travail par petits groupes d'intérêts communs 
��� �  Des bilans d'évaluation annuels. 
��� �  Une assistance personnalisée: un référent par filière, des qualiticiens à l'écoute… 
 
 

�������	��������������������������

���
Le syndicat des vins de Gaillac conduira le programme Tourisme de Terroir en Pays Gaillacois, 
Bastides et Val d'Adou en partenariat avec le Comité Départemental du Tourisme du Tarn. 
Celui-ci assurera la coordination de ce programme ainsi que la promotion et la mise en marché. Le 
Pays du vignoble Gaillacois, Bastides et Val d'Adou sera étroitement associé à la mise en œuvre 
opérationnelle du programme sur son territoire. 
 
��� �  Le réseau des Offices de Tourisme et Syndicats d'initiatives travaillera à optimiser 
l'accueil et développer la mise en marché des offres du territoire. 
��� �  Le réseau des chambres consulaires viendra soutenir les actions de ses ressortissants dans le 
cadre de la mise en œuvre du programme Tourisme de Terroir. 
��� �  Les réseaux et groupements professionnels comme l'UMIH, le CPIH, les restaurateurs de 
France, les Cuisinneries gourmandes, les Logis de France, Clevacances, les Gîtes de France, ATTER, 
Albi Tarn Hôtels, Agropoint…participeront à l'adaptation des chartes Tourisme de Terroir  aux 
spécificités du Pays Gaillacois par filières professionnelles. 
��� �  Le conseil Général du Tarn et la région Midi Pyrénées apporteront un appui technique et 
financier. 
 
 

���������������	��������
��� �  Les comités techniques par filières : 
Les comités techniques par filières servent à suivre l’évolution de la qualification des prestataires 
adhérents à la démarche. Ils se réunissent à la demande d’un qualiticien de l’une ou l’autre des filières, 
afin de faire un bilan des visites réalisées, et d’analyser la candidature de chaque prestataire à 
l’obtention de la marque. Cette analyse permet de définir le niveau de qualité « Tourisme de 
Terroir® en Pays Gaillacois» du prestataire, et de rédiger une partie du contrat d’objectif en fonction 
des attentes et des exigences du programme.  
 
��� �  Le comité de pilotage: 
Il met en place ce projet de développement territorial. Il assure le bon fonctionnement de la démarche 
et décide les orientations stratégiques. Il est constitué par l'ensemble des partenaires associés. Il 
participe à la conduite et l'évaluation du programme Tourisme de Terroir mis en application sur le 
Pays Gaillacois. 
Les représentants de l'état DRAF, DRT, DDA…seront invités à participer à chacune des réunions pour 
suivre l'avancement du projet et vérifier la conformité des actions par rapport au programme établi. 
 
��� �  Le comité de gestion et d’attribution de la marque: 
Il évalue chaque prestataire touristique après étude au cas par cas avec les qualiticiens et par filière, en 
comité technique. Il détermine ensuite son niveau dans la qualification en estimant ses points forts et 
pointant les faiblesses devant être améliorées (programmes de formation, conseils techniques…).  
A un niveau de qualité reconnu (aménagement, accueil, discours…), le prestataire intègre un réseau 
certifié, contrôlé et labellisé « Tourisme de terroir » (niveau 1, 2 ou 3). Il doit alors répondre au contrat 
d’objectif fixé par le comité. Des évaluations annuelles permettront d’en estimer la progression et de 
réadapter le contenu des formations voire à apporter certains aménagements.  
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ANNEXE 8 : LETTRE DE SOUTIEN DE LA CANDIDATURE 
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ANNEXE 9 : DELIBERATIONS DES PAYS APPROUVANT LA 
DESIGNATION DU SYNDICAT MIXTE DU PAYS GAILLACOIS 
EN TANT QUE STRUCTURE PORTEUSE 
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ANNEXE 10 : STATUTS DU SYNDICAT MIXTE DU PAYS 
GAILLACOIS 

 
 

 
 

STATUTS 
Dernière mise à jour le 4 octobre 2007 (en cours de  validation) 

 
 
Article 1  – Conformément aux dispositions des articles L 5711-1 et suivants du code général des 
collectivités territoriales, il est constitué entre les communes et les établissements publics de 
coopération intercommunale dont la liste est annexée , un syndicat mixte prenant la dénomination de 
Syndicat Mixte du Pays « Vignoble Gaillacois, Basti des & Val Dadou » . 
 
Article 2  – Dans le cadre d’une dynamique de partenariat entre les divers acteurs du territoire, le 
syndicat a pour but l’étude et la mise en œuvre de tous moyens propres à favoriser les activités 
économiques, sociales, culturelles, touristiques, patrimoniales, de formation et d’emploi sur le territoire 
concerné. 
 
 Son objet est : 
 

1. Sélectionner, coordonner, défendre après les avoir étudiés et harmonisés les projets 
présentés par chacune des diverses collectivités adhérentes. 

2. Porter en tant que Maître d’œuvre des opérations déterminées d’intérêt général pour 
l’ensemble du territoire contractualisées avec les partenaires financiers (Etat, Région, 
Département et Union Européenne...). 

3. Répartir les fonds et suivre les programmes définis au point précédent. 
4. Coordonner des actions touchant à l’aménagement de l’ensemble de son territoire. 
5. Elaboration, approbation, suivi et révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). 

 
Article 3  – Le siège du Syndicat Mixte est fixé à Lisle-sur-Tarn. Il pourra être changé par la vie d’une 
modification statutaire. 
 
Article 4 –  Le Syndicat est institué pour une durée illimitée. 
 
Article 5 –  Les recettes du budget du Syndicat Mixte sont celles prévues à l’article L.5212-19 du 
CGCT. 
 
Article 6  – La contribution des communes et des communautés de communes membres du Syndicat 
est assurée par le biais d’une participation par capitation fixée proportionnellement au nombre 
d’habitants. Cette participation est révisable tous les ans. 
 
Article 7 –  Le Syndicat Mixte est administré par un Comité Syndical composé des délégués élus par 
les communes et les communautés de communes membres. 
Chaque communauté de communes membre dispose d’autant de représentants titulaires et 
suppléants au Comité syndical qu’il y a de communes dans la communauté de communes concernée. 
Chaque commune dispose d’un représentant titulaire et d’un représentant suppléant au Comité 
Syndical. 
Un représentant supplémentaire, titulaire et suppléant, sera désigné pour les communes de Gaillac et 
Graulhet. 
Chaque représentant est titulaire d’une voix. 
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Le suppléant a voix délibérative en cas d’absence ou d’empêchement du titulaire. 
 
Article 8 – Le comptable sera celui désigné par l’arrêté préfectoral après avis du Trésorier Payeur 
Général. 
 
 
Article 9 –  Chaque composante du Comité Syndical désigne ses délégués au sein d’un bureau de 21 
membres selon la répartition suivante : 
 

�  Communauté de communes Vère Grésigne  4 représentants 
�  Communauté de communes du Pays Salvagnacois 3 représentants 
�  Communauté de communes du Rabastinois  5 représentants 
�  Communauté de communes Tarn et Dadou  9 représentants 

  
Le Bureau est composé d’un Président, de vice-présidents dont au moins un représentant par 
communauté de communes, sans que ce nombre ne puisse excéder 30 % de l’effectif du Comité 
Syndical et de membres. 
 
 Dernière mise à jour le : 4 octobre 2007 
 
Article 10 –  Le Comité Syndical pourra déléguer une partie de ses pouvoirs au Bureau du Syndicat à 
l’exception de ceux prévus à l’article L.5211-10 du CGCT. 
 
Article 11 –  Le Comité Syndical peut créer des commissions. 
Il se réunit sur convocation du Président au moins une fois par trimestre ou chaque fois qu’un tiers de 
ses membres en exprime la demande. Tous les délégués prennent part au vote. Chaque délégué peut 
être représenté par son suppléant. En cas d’empêchement du suppléant, le délégué titulaire peut 
donner procuration pour voter en son nom à un autre délégué. 
Aucun délégué ne peut être porteur de plus d’une procuration. Le Comité Syndical peut se réunir soit 
au siège du Syndicat, soit sur le territoire d’une collectivité membre. 
 
Article 12 –  Le Comité Syndical adopte, sur proposition du Bureau, le règlement intérieur du Syndicat. 
 
Article 13 –  L’adhésion d’une collectivité ou d’un EPCI au Syndicat postérieurement à sa création 
s’effectue dans les conditions prévues à l’article L.5211-18 du CGCT. 
Les collectivités qui adhéreront au Syndicat Mixte ultérieurement à sa date de création devront 
acquitter leur participation aux frais de fonctionnement de l’année pleine en cours. 
 
Article 14 –  Une collectivité membre du Syndicat peut demander son retrait dans les conditions 
prévues à l’article L.5211-19 du CGCT. 
 
Article 15 –  Sous réserve des dispositions des présents statuts, l’ensemble des règles propres aux 
syndicats intercommunaux seront applicables au Syndicat Mixte du Pays « Vignoble Gaillacois, 
Bastides & Val Dadou ». 
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ANNEXE 11 : REPRESENTANTS DU COMITE DE 
PROGRAMMATION ET LETTRES D’ENGAGEMENT 
 
 
 

ELUS 
 

SOCIO-PROFESSIONNELS  

Titulaires Suppléants Titulaires Suppléants 
 
 
 
 
 
 
PAYS DU 
VIGNOBLE 
GAILLACOIS 
BASTIDES ET 
VAL DADOU 

 
Représentants : 
-1 communauté de 
communes Vére 
Grésigne 
-1 communauté de 
communes Pays 
Salvagnacois 
-1 communauté de 
communes Rabastinois 
-1 communauté de 
communes Tarn & 
Dadou 
-1 commune de Gaillac 
-1 commune de 
Graulhet 
 

 
Représentants : 
-1 communauté de 
communes Vere 
Grésigne 
-1 communauté de 
communes Pays 
Salvagnacois 
-2 communauté de 
communes 
Rabastinois 
-2 communauté de 
communes Tarn & 
Dadou 
 

 
Représentants : 
-1 agriculteur 
-1filière viticole : 
CIVG 
-1 centre de 
formation (tourisme) 
-1 CCI d’Albi 
-1 chambre des 
métiers 
-1 chambre 
d’agriculture 

 
Représentants : 
-1filière viticole : 
CIVG 
-1 hébergeur 
touristique en 
chambre d’hôtes 
-1 centre de 
formation (bio) 
-1 CCI 
-1 chambre des 
métiers 
-1 chambre 
d’agriculture 

 
 
 
 
 
 
PAYS DE 
COCAGNE 
 
 

 
Représentants : 
1 communauté de 

communes 
Lautrecois 

1 communauté de 
communes 
Montagne Noire 

1 communauté de 
communes Pays 
d’Agout 

1 communauté de 
communes Pays de 
Cocagne 

1 communauté de 
communes Tarn-
Agout 

1 communauté de 
communes 
SE.S.CA.L. 

 
Représentants : 
- 1 communauté 

de communes 
Lautrecois 

- 1 communauté 
de communes 
Montagne Noire 

- 1 communauté 
de communes 
Pays d’Agout 

- 1 communauté 
de communes 
Pays de 
Cocagne 

- 1 communauté 
de communes 
Tarn-Agout 

- 1 communauté 
de communes 
SE.S.CA.L. 

 

 
Représentants : 
- 2 offices de 
tourisme 
- 1 formateur en 
environnement 
- 1 CCI 
- 1 chambre des 
métiers 
- 1 chambre 
d’agriculture 
 

 
Représentants : 
- 1 crèche 
associative 
- 1 école de 
formation 
- 1 association 
culturelle  
- 1 CCI 
- 1 chambre des 
métiers 
- 1 chambre 
d’agriculture 

TOTAL 12 
 

12 12 12 

 


